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Chambre des Représentants. 

Sf:ANCE llU 30 A vuu, 187 8. - 
llACHA'J' DE DIVEHSES CONCESSIONS DE CIIE~ll~S DE FEU. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~hSSlli:URS, 

I. 

Indépendamment des chemins de fer déjà cédés à l'État par la convention 
du 2[5 avril 1870, la Société des chemins de fer des Bassins houillers du Hai 
naut avait successivement repris l'exploitation de diverses lignes concédées 
dans les deux Flandres. 

Celte exploitation constituait pour elle une lourde charge. La Société était 
loin en effet de trouver dans les recettes que lui procuraient ces chemins de 
fer les ressources nécessaires pour couvrir les dépenses de leur exploitation et 
pour satisfaire aux obligations qu'elle avait contractées à l'égard des Compa 
gnies concessionnaires auxquelles elle s'était substituée. La perte qu'elle subis 
sait annuellement de ce chef a été évaluée à 2 millions. 

An commencement de 1876, la Société des Bassins houillers déclara qu'elle 
se trouvait dans l'impossibilité de continuer plus longtemps à supporter cc 
fardeau, Elle en prévint les Compagnies concessionnaires et demanda au Gou 
vernement si, pour prévenir un désastre, il éta!t disposé à ouvrir des négo 
ciations en vue de la reprise de ce réseau par l'Etat. 

Au mois <le juin de la même année, certaines des Compagnies concession 
naires se prêtèrent à un arrangement ayant pour hut d'alléger les charges de 
l'exploitation el, le 51 décembre suivant, la faillite de la Société fermière 
étant devenue imminente, toutes les Compagnies concessionnaires reprirent 
possession de leurs lignes et se constituèrent en syndicat afin d'en assurer 
provisoirement l'exploitation. 
En même temps que les chemins de fer, la Société des Bassins houillers 

leur remit, pour le répartir entre elles, tout le matériel d'exploitation dont ces 
lignes étaient armées. 
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Mais la faillite ayant été déclarée, les curateurs ne maintinrent pas la con 
ven lion intervenue cl contestèrent, entre autres, les dispositions stipulées en 
faveur des Compagnies en ce qui concerne le matériel. 

Un nouvel arrangement eu date du 2 février i877 réserva) à cet égard, tous 
les droits. 

11 fut convenu qu'il serait fait une expertise contradictoire du matériel rou 
lant, du mobilier et de l'outillage affectés à l'exploitation <le chacune des con 
cessions et c'est dans ces conditions que le syndicat a fonctionné depuis. 

Bientôt les curateurs de la faillite firent parvenir au Gouvernement des 
propositions de rachat pom· l'ensemble <les ligues du réseau, mais cc n'était 
qu'avec les Compagnies concessionnaires qu'il pouvait être traité et l'inter 
venticn de la faillite uéluit nécessaire qu'à raison des prétentions qu'elle 
élevait à la propriété du matériel. 

Des néaociations s'enaueèrent avec toutes les parties et c'est ensuite de 0 ~ D 

leur résultat que, <l'après les ordres du Roi; nous avons l'honneur de sou- 
mettre aux. délibérations de la Chambre le projet de loi ci-joint. 

IJ. 

Les rachats dont le Gouvernement propose l'approbation portent sur les 
concessions octroyées aux Compagnies des chemins de fer de Lichtervelde à 
Furnes, de Bruges à Blankenberghe , <le Lokeren à la frontière des Pays 
Bas, d'Eccloo à Anvers, d'Ostende à Armentières ou reprises par ces Compa 
gnies. Elles portent aussi sur les concessions des chemins de fer de Furnes à 
la frontière de France et d' Audenarde à Nieuport ( chemins de for de l'Ouest 
Lie la Belgique). 

Aucune convention n'a été conclue avec les Compagnies des chemins de 
for cil' la Flandre occidentale et de Gand à Terneuzen. 

Sous la réserve que la section comprise entre la frontière près de Poperin 
ghe cl Hazebrouck serait reprise par le Gouvernement français ou par une 
<:ornpagnie française, le GouYernement a offert à la Société de la Flandre 
occidentale pour le rachat des chemins <le fer qui lui ont été concédés et le 
matériel qui sert à leur exploitation, le prix de 27,000,000 de francs. 

Ce prix correspond à 164;550 francs par kilomètre, la longueur totale des 
lignes étant <le 164.5 kilomètres. 

11 dépasse la valeur de ces lignes estimée d'après leurs recettes nettes 
actuelles et semble tenir compte de l'accroissement probable de celles-ci dans 
une mesure suffisante. 

Mais la Société n'en a pas jugé ainsi, car elle n'a pas agréé l'offre du Gou 
vernement et elle a repris elle-même l'exploitation de ses concessions. Elle a 
cessé de faire partie du syndicat au -Jcr août 1877. 

Depuis le 1er janvier 1878, la Compagnie du chemin de fer de Gand à 
Terneuzen a l'galcment repris l'exploitation de sa ligne. 

Le rachat <le celle concession ne pouvait se faire que d'accord avec le 
Gouverncmc11t des Pays-Bas et la Compagnie a, dans les ressources et les 
chances <l'avenir que présente la ligne de Gand à Terneuzen, une confiance 
que le Gouvernement 11e partage pas. · 
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Les lignes qu'il s'ngil de racheter continuent à être exploitées provisoire 
ment. en commun; mais depuis le i_er janvier dernier, le syndicat, qui est 
chargé d'y assurer le service public, fonctionne à l'intervention directe du 
Gouvernement. 

C'est à cette date que le rachat <le ces lignes doit remonter et, sous la 
réserve de l'approbation des Chambres 1 clics sont exploitées depuis lors 
pour le compte de l'État. 

Les conventions réglant cette exploitation ainsi CJUC les urrangcments qui 
les ont précédées: font l'objet des annexes n° 6 i, n" t 1. 

III. 

Les lignes à reprendre présentent ensemble un développement de 240,2 ki 
lomètres. 

A l'exception de la Compagnie du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes 
à laquelle le Trésor garantit un minimum de revenu, toutes les autres se 
trouvent dans une situation financière fort précaire. Aucune n'est en mesure 
de payer intégralement les charges annuelles de ses emprunts et certaines 
d'entre elles ne réalisent pas des recettes brutes suffisantes pour couvrir les 
dépenses d'exploitation de leurs chemins de fer. 
Le tableau qui suit donne ces recettes et ces dépenses pour l'exercice 1877. 

Il donne en même temps les charges annuelles afférentes it l'intérêt et à 
l'amortissement des obligations émises par chacune des Compagnies C). 

(1) Rapportés au kilomètre, les chiffres de cc tableau donnent ce qui suit: 

-· 

DÉSIGNATION RECETTES RECETTES 
,lu Dé1,cnscs. Déficits. 

C0JfCESSlOl'5, PIIIJTE$. l'f.TTIIIS. 

Lichtervelde à Furnes . . . • . . . . • )0,177 85 0,7!.11 51 3,~80 54 . 
Bruges à lleyst . • . . . • . . . . . • 13,154 ï7 7,524 ï5 5,GIO 02 • 
Lokeren à A.ssenedc . . . . . . . . . . 4,651 88 4,116 01 515 87 . 
Eecloo à ,\ n,·ers. • • . . • . • . • . . 2,177 JO 3,215 83 • 1,0~8 oi 
Ostende à Armentières . . . • . . . . . 7,403 73 5,801 59 1,G0:! 14 . 
Furnes à Dunkerque . • . . . . . . 8,303 00 0,6'22 25 • 1/!58 35 

Audenarde à Nieuport . . . . . . . . • 2,144 20 3,007 31 . 8Go tt 

Mon;1uts .•.... li,602 08 5,528 34 2,445 715 1,018 14 

Rccelle nette moyenne déduction Iaite iles 
déficits . . • . . • . . . ..... ~ " 1,074 42 . 

2 
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DÉSIGNATION ,,; CHARGES ~; RECETTES RECETTES <> ,., All~\IZLI.ES. 
du r:,S Dépenses. Dêllcils. Obserl'alions. 

C _g {hitfrf& e, ,mor- 

CO~CESSIO~S. 0~ BIIIJTU. IIE1T!S, 1h,:1eœeai · ..:i a •.. d,.obllplio,u . 

Llchtervelde à Furnes .• 33.7 ;:;U,993 44 2213,Bi:5 !14 114,1!0 50 • (') • (') L~ Compagnie 
du cMmin de fer 

Bruges à Ileyst . . • . (t)23.4 307,353 53 17(;,0ï!) 03 131,274 50 • 270,500 • de Litl,tenrlde 
à Furnes n'a pu 

Loker en à As)encùc . ':l4.• 111,165 <;l'i 08,784 4;; 1~,380 8-1 D 151,000 • e.mis d" ol.,liga• 
bon,. 

Eecloo à Ani·ers. . • . 32 .4 70,540 82 J04,t!J2 86 ;;.3,652 04 252,000 
[') Celle loDguc,ur 

" • ne con1pr.:ncl pas 

Ostende à Armentières , 70.8 530,550 04 417,124 71 113,451 53 5:M,300 
celle de la li11nt 

• • deTbielt i L,ch• 
terrehle. 

Furnes à Dunkerque . , 21.6 205,752 00 230,707 49 • 30,055 40 198,000 • 
AuJeoarùe à Nieuport , 42.4 !J0,014 14 127,50!1 84 • 3ti,595 70 485,000 • 

E"suuu ... 251.s\1,Gr,9,r,:, :;:; l ,SS!l,272 50 571,206 17 101,~03 14 1,Bro,800 • 
Reccll es nettes déduction 
faite des déficits , • . . • • 270,00:5 03 . • 

Pour trois <le ces concessions, les recettes brutes sont donc inférieures aux 
dépenses <l'exploitation. 

A d'autres époques, le Gouvernement s'est trouvé dons ln nécessité de 
proposer à la Chambre des mesures financières en faveur de Compagnies 
ne parvenant pas à construire les chemins de for <1ui leur avaient été concé 
dés; mais c'est la première fois qu'il se trouve en présence de Compagnies 
dont la détresse est telle qu'elles n'auraient d'autre parti à prendre, si elles 
étaient abandonnées à elles-mêmes, que de cesser le service qu'elles se sont 
engagées à assurer dans l'intérêt public. 

Aux termes des cahiers des charges de leurs concessions, ces Compagnies 
seraient ainsi dans le cas d'encourir la déchéance. Deux d'entre elles sont 
d'ailleurs sous le coup de celte mesure rigoureuse pour n'avoir pas terminé 
leurs chemins de fer. 

La déchéance aurait infailliblement pour résultat de mettre l'État gratui 
tement en possession des lignes des Compagnies ainsi frappées et elle entrai 
nerai t par conséquent la perle culière de leur créance pour ceux. qui ont 
fourni les moyens de les construire. 

A côté de ces Compagnies, il en est d'autres dont la situation est moins 
critique. 

Les recettes brutes de leurs lignes sont supérieures aux dépenses d'exploi 
tation, mais l'excédant est relativement faible et si l'on considérait le rachat 
à un point de vue purement commercial, on ne pourrait l'opérer qu'à des 
conditions désastreuses pour les intéressés. 

Doit-on user, envers ces Compagnies en souffrance ou plutôt envers leurs 
créanciers, d'une telle rigueur? 

Les obligations créées par les Compagnies concessionnaires pour la con 
struction de ces chemins de fer et actuellement en circulation au nombre de 
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J j 7,226 (') représentent, calculées au taux de leur émission, une valeur totale 
de 52,000,000 de francs environ. 
Elles ont donc absorbé une partie relativement importante de l'épargne du 

pays. 
Faut-il condamner des porteurs de ces titres à une perte totale et imposer 

à d'autres des conditions qui ne seraient guère moins désastreuses? 
Les chemins de fer établis dans les Flandres ont. été considérés par la 

législature comme présentant un caractère d'utilité publique, et il est permis 
de dire, <l'ailleurs, qu'au moins pour la plupart ils sont nécessaires à la pros 
périté de celte partie du pays. 

S'iJ ne s'était pas trouvé des concessionnaires pour en entreprendre la 
construction en ne faisant appel qu'aux fortunes privées, le Trésor public 
aurait dû intervenir. 

Des considérations d'intérêt général et de justice distributive auraient 
porté les Chambres à faire pour ces chemins de fer ce qu'elles ont fait pour 
d'autres qui n'ont pu être construits qu'à la faveur d'une garantie d'intérêt. 
Le Gouvernement pense qu'on peut foire maintenant, dans une juste 

mesure, pour ces entreprises défaillantes cc que l'on aurait fait à l'origine si 
on avait sollicité alors le concours financier de l'État. li pense qu'il ne serait • 
pas équitable de laisser à quelques-uns la charge tout entière du premier 
établissement de ces chemins de fer qu'il faudra maintenir et continuer à 
exploiter dans l'intérêt de tous. · 

~lais s'il est équitable de ne pas s'en tenir à la valeur commerciale actuelle 
ou prochaine des lignes en souffrance qu'il s'agit de racheter, il serait inad- 

(1) Le tableau ci- dessous donne le nombre de ces obligations par Compagnie. 

DÉSIGNATION 

D E S C O Ill P A G N 1 ES, 

OBLIGATIONS 

ÉMISES. ~t'Ell CIRCUl,ATIO;"i. 

Observations. 

Lichtervelde à Furnes (a} • . . , . . l • 1 a) La Compagnie de Lichtervelde à 
Furnes n'a pas émis d"obliJa 

Bruges à Heyst el Thielt à Lichtervelde 10,718 10,3!i6 lions . 

Lokeren à Assenede . 0,300 0,068 

Eccloo à An vers. . 15,li:!5 15,4ïll 

Ostende à Armentières (partie française 
comprise) •.. ~ . . . . . . . . 3\'200 1 55,111 

Furnes à Dunkerque (partie française corn- 

\ 

prise) • : . . r • 12,000 ll,7GI 

Ouest de la Belcrique. . • . . • . . . . 00,000 20,462 

E~SF.11B1,E. . . .1 118,843 \ 117,226 
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missible , d'autre part, que le Trésor tînt compte intégralement aux Compa 
Hnies intéressées de leurs dépenses de premier établissement généralement 
exagérées. 

Le Gonvernement a cru que pour ces lignes. l'indemnité de rachat ne 
devait pas dépasser ce qui est nécessaire pour le remboursement des 
dépenses utilement faites, et la valeur réelle des travaux est ainsi devenue 
la base du prix de rachat, telle est aussi la busc des cou rentions qui vien 
nent d'être approuvées par la législaturê française pour le rachat de 2)61N kilo 
mètres de chemins de for que les Compagnies concessionnaires n'étaient pas 
à même de construire, d'achever ou d'exploiter. 
Le prix de rachat de ces lignes a été fixé par une Conimission arbitrale 

qui a été chargée de les estimer au prix réel. 

IV. 

Ainsi que cela est dit au commencement de cet exposé, la valeur du maté 
riel roulant, du mobilier et de l'outillage en usage sur les lignes du réseau 

· des Flandres, a été établie par une expertise faite contradictoiremout ensuite 
de la convention intervenue le 2 février -1877 entre la Société faillie et les 
Compagnies couccssiounaires. 
En voici les résultats pour les ligues qu'il s'agit <le racheter : 

DÉSIGNATION VAU:IJR 

~ .. du nialt=ricl. du mobilier Ob1ervatioi11. 

LIGNES. c& d-e: l'ou~lllagc. 

Lichtervelde à Furnes . 320,271 71 

Bruges à Heyst . 300,36!) 05 

Lokeren à A51cnedc. . 110,600 OD 

Eecloo à Anvers . 108,R61 64 

Ostende à Armentières. 5;:;,050 16 j Ces chiffres ne comprennent pas la valeur du maté- 
riel,dumobilicr et de l'outillage des sections françaises 

Furnes à Dunkerque . 1()5,f).fü 64 ) des chemins de fer d'Ostende a Armentières cl de 
Furnes il Dunkerque. 

A udenarde à Nieuport . 1 l.:S,1~1 74 

E~SE'118Lt. . fr. 1,675,215 o;; 

Le Gouvernement admet ces évaluations pour base de ses propositions de 
rachat. 

Mais depuis qu'elles ont été faites des objets pouvaient avoir disparu et 
on pouvait en avoir ajouté d'autres. 

Un travail fait contradictoirernent , au 1er janvier 1878, a permis de con- 
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stator tiue dans deux cas la valeur <les objets en plus était inférieure, mais 
dans une faible mesure, à celle des objets manquants. 
D'autre part, le matériel roulant devait avoir subi une dépréciation de- 

puis qu'il avait été estimé. _ 
Celte dépréciation a été évaluée contradictoirernen l au 1er janvier i 878 

par· des agents de l'État et des Compagnies concessionnaires. 
Les conséquences des manquants et des dépréciations doivent tomber à la 

charge de ces Compagnies alors même <1ue ce ne serait pas à elles que doit 
être comptée la valeur du matériel d'exploitation et, en conséquence, les 
sommes à leur payer pour le rachat de leurs lignes ont subi des déductions 
équivalentes à ces manquants et dépréciations. 
Enfin, au 1er janvier 1878, il existait sur les lignes à reprendre <les appro 

visionnements dont la valeur doit être remboursée aux Compagnies conces 
sionnaires. Cette valeur établie contradictoirement par des agents de l'État 
et des Compagnies a été ajoutée aux prix de rachat. 

v. 
Les dépenses auxquelles les rachats proposés donneront lieu sont résumées 

dans le tableau suivant : 

.• = PRIX DE RACHAT tî) " i:,:: s 
DÉSlGNATION ~~t (matériel d'cxploilalion Cl apprcvi- 

p ~ !;: sionnements eompris]. Observations. C, X? ë z:; ::: 0 -- :.._____,, ----------- 
IJES COIICESSIOl'I.S, 

0 g t,, 
..J ~ TOTAi •. KI LOllÉTfllQU E. " .:::- 

(l) (2) (:;) (4) (5) 

Liehrervelde à Furnes . . .... 3~.7 4,470,')00 132,054 ,72 a] Ce prix est celui du raehat 

llruues à llcyst el Thielt à Lichrer- 
(1,3♦6,2fl0 francs) diminué du 

-40.6 4,272,400 105,251.52 
capil~I de 7'll,600 Irancs en 

velde .•.•.••. • .•• titres 4 S' 0/o provenant des an- 
nui tés ues par la Co01pa~nie 

Lokeren à A~oede •.. .... 2i.. a) 764,200 ;51,1!41 .67 du chemin de fer de Den re- 
Waes et nuicmenlé de la valeur 

Eccloo à Anvers . • * •.••.•• 32.4 1,BIG,500 40,801.05 du matériel d'exploitation. 

Ostende â Armentières. . a) 07.8 b) 5,t84,100 b) iG,461 .G5 
b) Ces chiffres se rapportent aux ...... sections belges du chemin de 

fer d'Ostende i, Armentières. 
Furnes à Dunkerque . . • . • • a) 8.3 c) 567,800 c) 08,400. 64 c) Ces chiffres se rapportent à la 

Uuesl Je la Bel&iquc. , • • . . • 42.4 2,624,000 
partie belge du chemin Je fer 

61,900.05 de Furnes à Dunkerque. · 

fütsEMIU • , .. 249.2 I0,500,!SOO • 
AIOH!l~f: . . . • • 78,~88 .52 

Dans l'in térét des comparaisons à faire entre les chiffres de la colonne n° 4 
<le ce tableau el afin de permettre à la Chambre de se rendre compte des 
charges immédiates de .l'opération projetée, le prix des chemins de fer de 
Bruges à Heyst et de Thielt à Lichtervelde porté à la colonne n" 5 a été aug- 
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men té d'une somme de fr. !520,000 que l'État aura à dépenser pour achever la 
seconde de ces lignes et l'armer de son matériel d'exploitation. 

Le rachat des chemins de fer et de leur matériel d'exploitation coûterait 
donc . . . . . . . . . . . . . . fr. t8,989~tS00 » 
et, ainsi qu'on Je verra plus loin, cc prix serait payé à qui de 
droit en titres d(, la Dette publique ù 4 p. 0/o au pair. 

D'autre part, l'État aura à dépenser pour terminer les tra- 
vaux de la ligne de Tbiclt à Lichtervelde et lu munir de son 
matériel, de son mobilier et de son outillage une somme de Ir. !>20,000 » 

Ce qui donne pour la dépense totale la somme de . fr. ·J 9,:'.>09,500 )) 

~gale à celle qui forme le total de la colonne n° 5 du tableau ci-dessus. 
La somme de fr. ~20,000 sera comprise dans un projet de crédit que le 

Gouvernement soumettra prochainement à la Chambre. 
La colonne n° 4 du même tableau donne le prix de revient par kilomètre. 

Ainsi que la Chambre le verra plus loin, les différences notables accusées par 
les prix partiels de ce tableau s'expliquent par les conditions spéciales à 
chaque concession. 

VI. 

Chemin de fer de Liclüercekle ci Furnes. -Quoique arri \'é à sa vingtième 
année d'exploitation, le chemin de Ier de Lichtervelde à Furnes ne se suffit 
pas encore à lui-même. Le Trésor doit intervenir chaque année pour parfaire 
le minimum de revenu de 200,000 francs garanti à la Compagnie et, en 
1876, l'insuffisance du produit net était encore de fr. 9i 1501 !JO es. 

Néanmoins, les recettes croissent constamment el- elles progresseront sans 
doute d'une manière plus rapide lorsque par la mise en exploitation du che 
min de fer de Lichtervelde à Thielt la solution de continuité que présente 
encore le chemin de fer de Gand à Furnes et Dunkerque sera comblée. 

Il est' permis de <lire, sans s'exposer à être taxé d'optimisme, que lorsque le 
terme de cinquante années assigné à la garanlic donnée pnr l'État sera arrivé, 
les recettes nettes atteindront le Laux de 200,000 francs. 

Le Gouvernement a donc pensé que le prix de rachat pouvait êlre basé 
sur cette recette nette supposée atteinte, mais non dépassée jusqu'à l'expira 
tion de la concession. 

Pour obtenir le prix de rachat de 4,479:900 francs stipulé dans la conven 
tion annexée au projet de loi, celte annuité a été capitalisée à raison de 4 p. 0/o 
et conformément à cc qui a été admis pour la conversion de l'annuité due 
par le Trésor à la Compagnie de Deudre-Waes, le capital ainsi obtenu a été 
réduit de ;5 1

/, p. 0/o, puis il a été augmenté de la valeur que représente actuel 
lement pour la Compagnie concessionnaire, le matériel, le mobilier et l'outil 
lage qu'elle cède dès a présent à l'Élat~ mais qu'elle ne pourrait aliéner qu'à 
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l'expiration de sa concession, si elle continuait à exploiter elle-même son 
chemin de fer. 

Ce-prix a été augmenté, d'autre part, de la valeur des objets d'approvision 
nement qui se trouvaient sur la ligne au i_er janvier 1878. 

Chemin de fer de Bruges à Heyst el de Thielt ù Lichtervelde. - Le chemin 
de fer de Bruges à Hcyst est relativement prospère. Desservant cieux stations 
de bains du littoral dont lu vogue augmente constamment. il voit ses recettes 
croître d'année en année dans une proportion satisfaisante. Le prix de rachat 
de ce chemin de for a donc été basé sur sa productivité et non sur la valeur 
de ses installations. 

Ce prix a été augmenté de la valeur des terrains acquis, des travaux exé 
cutés et des matériaux approvisionnés en vue <le la construction du chemin 
de fer de Thielt à Lichtervelde. 
Le prix de 5,7~2,400 francs inscrit à l'article 9 de la convention annexée 

au projet de loi, comprend la valeur du matériel d'exploitation. 
La propriété de ce matériel fait l'objet d'un procès entre la Société faillie 

dcs'chernins de fer des Bassins houillers du Hainaut et la Compagnie du 
chemin de fer de Bruges à Blankcnberghc. 

Aux termes de l'article 10 de la convention précitée, le prix de rachat sera 
diminué de la valeur du matériel dont la propriété pourrait èlre reconnue 
à la Société faillie, et celte valeur serait clans cc cas payée à celle-ci sur le 
pied de l'expertise contradictoire qui en a été faite ensuite de la convention 
intervenue le 2 février 1877; entre clic et les Compagnies concessionnaires 
<les chemins de fer des Flandres. 

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, le prix de rachat des chemins de fer de Bruges 
à Heyst et de Thielt à Lichtervelde, y compris le matériel d'exploitation du 
premier et augmenté de la somme que l'État aura à dépenser pour terminer 
les travaux du second et l'armer de son matériel, correspond a un prix. kilo 
métrique moyen de fr. 10;'5,251 a2 es. 

Cc prix est modéré eu égard à l'avenir d11 chemin de fer de Bruges à Heyst 
et à l'importance que présentera le chemin de for de Thielt à Lichtervelde 
faisant partie de la ligne de Gand à Dunkerque. 
Indépendamment du chemin de fer de Thielt à Lichtervelde qui n'est pas 

achevé; la Compagnie du chemin d~ fer de Bruges à Blankenberghe avait à 
construire le chemin de fer de Bruges à Waereghem. Elle n'en a pas com 
mencé les travaux. 

Ce chemin de fer, qui passerait par Thielt, aurait l'avantage de rattacher la 
ligne de Thielt à Lichtervelde-Dixmude-Furnes-Dunkerque au réseau cle 
l'Etat, tant à Bruges qu'à Waereghern, mais au point de vue des intérêts 
locaux, son utilité semble bien restreinte et il viendrait, sans doute, nuire à 
l'ensemble du réseau en augmentant la somme des lisnes improductives 
appelées à en faire partie. 
Pour ces motifs, le Gouvernement est d'avis qu'il est préférable de ne pas 

le construire, au moins actuellement. 

Chemin de fer de Lokeren â Selzaet» et à Assenede. - En vertu d'une con- 

5 
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vention conclue le 2 juillet ·1864, la Compagnie du chemin de fer de Dendre 
\Vaes a abandonné pendant 7r5 ans à la Société du chemin de for de Lokeren à 
la frontière des Pays-Bas une part des recettes qu'elle avait à recevoir du 
chef <les transports échangés à Lokeren entre le réseau de l'État et le chemin 
de fer de Lokeren à Sclzaete. 
Par l'effet du rachat de la concession du chemin de for de Dcndre-Waes, 

celte part a été remplacée par des annuités fixes, et ces annuités ont été capi 
talisées en mèmc temps que celles dues par le Trésor à la Compagnie de 
Dendrc-Wnos. 
Par un traité intervenu le 1er juin 1877 entre les deux Sociétés, il a été 

convenu qu'en lieu et place de ces annuités, la Société du chemin clc fer 
de Lokrrcn à la frontière des Pays-Bas recevrait directement de l'État une 
somme de 701,600 francs en litres de la Dette publique à 4 p. 0/o au pair 
avec jouissance il partir du i0r mai 1877. 

Ces titres sont restés jusqu'ici dans les caisses du Trésor. 
En 1877, c'est-à-dire après onze années environ d'exploitation, le chemin 

de fer de Lokeren à Assenede n'a produit qu'une recette brute de fr. 1 l1 J 6~ 
27 Ch correspondant à une recette kilométrique de 4,632 francs et il y a peu 
d'espoir de voir cette situation s'améliorer sensiblement. 

Dans la situation actuelle cette recette suffit pour couvrir les dépenses 
d'exploitation qui, en 18771 ne SC' sont élevées qu'à la somme de fr. 98~784 4,5 c', 
ou à -1.,166 francs par kilomètre, mais il ne pourra pas en être ainsi dans 
l'avenir et par suite, abstraction faite du capital précité de 701,{'00 francs, la 
valeur commerciale de ce chemin de Ier doit être considérée comme nulle. 

Conformément à cc qui a été exposé ci-dessus, le Goun'rnemcnt estime 
néanmoins qu'il y a lieu de tenir compte à la Société de Lokeren à Selzacte 
de la valeur des travaux de la ligne et de son matériel d'exploitation, mais 
cette valeur étant déjà en partie couverte par le capital préindiqué , il n'y 
avait lieu que d'en accorder le complément. 
En d'autres termes, l'État payera pour le rachat de la ligne de Lokeren à 

Selzacle et à Assenede, une somme égale à la valeur à laquelle il estime la 
voie I ses dépendances et les approvisionnements, le capital précité de 
70 l ,600 francs devenan t sa propriété. 

Ainsi que pour le chemin de fer de Bruges à Heyst, la question de pro 
priété du matériel d'exploitation n'est pas réglée. 

Le Gouvernement en payera le prix à qui de droit. 
Il en sera de mème pour le matériel d'exploitation du chemin de fcrd'Eecloo 

à Anvers. 

Chemin de [er cl'Eecloo à Anvers. - En 1877, les recettes brutes de cc 
chemin de fer ont encore été notablement inférieures à ses dépenses d'exploi 
tation, et il est probable qu'il continuera à en ètre de mème pendant de 
longues années. 
Le prix de rachat de 1~007,600 francs stipulé à la convention annexée au 

projet de loi est donc basé sur la valeur réelle des travaux augmentée de la 
valeur des objets d'approvisionnements qui se trouvaient sut· la ligne au 
1 cr janvier 1878, 
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Pour compléter le chemin de fer d'Eecloo à Anvers, il reste à construire la 
section de S1-Gilles (Wacs) à la Tête-de-Flandre. Le Gouvci·nemenl est d'avis 
qu'il n'y a pas lieu d'y donner aucune suite; cette section devant faire double 
emploi avec la section de SLNicolas à Anvers du chemin cl(i fcl' du Pays de 
,vacs dont la voie sera tôt ou tard établie à la larueui- normale des voies du n 
réseau national. 

Les chemins de fer dont il s'agit ci-dessus font l'objet dû l'article 1er du 
projet de loi. L'article 2 a pour but d'autoriser le Gouvernement à racheter 
à la Société faillie des Bassins houillers du Hainaut le matériel roulant, le 
mobilier et l'outillage de ces lignes dont la propriété lui serait reconnue. 
L'artieleâ s'occupe des chemins de for d'Ostende a Armentières, de Furnes à 
Dunkerque cl d'Audenarde à Nieuport (Anseghem à Ingelmunster et Dix 
mude à Nieuport). 

Chemin de fer d'Ostende à Armentières.-Cc chemin de fer n'est pas établi 
sur toute son étendue. Il reste une solution de continuité entre Ypres et 
,varncton. Le Gouvernement est <l'avis que cette section ne doit pas étre 
construite et. que la continuité de la ligne doit êlre obtenue pal' l'emprunt 
du chemin de fer de la Compagnie <le la Flandre occidentale cnlt·e Comines 
et Ypres. li en sera parlé plus loin. 

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, le prix de rachat. do chemin de fer d'Ostende 
à la frontière de France dans la direction d'Arrncntièrcs et de son matériel 
d'exploitation correspond à fr. 76A-6f .6a par kilomètre. 

Ce prix ne dépasse guère la valeur réelle des travaux de l.1 voie, de ses 
dépendances et de son matériel. Il doit être considéré comme modéré, eu 
égard à celte circonstance que les recettes brules de la ligne dépassent déjà 
notablement ses dépenses et qu'elles continueront à augmenter. 
En effet: le chemin de fer d'Ostende à Armentières qui met le port d'Os 

tende et une partie de la Flandre occidentale en rapport direct avec une par 
tie importante du département du Nord se trouve, sous cc rapport, dans des 
conditions moins défavorables que d'autres lignes des Flandres. 
Le Gouvernement ~e proposait de conclure avec la Compagnie concession 

naire de cc chemin de fer la convention dont le projet est joint au présent 
exposé et de soumettre celte convention à l'approbation de la Chambre en 
mème temps que celles dont il vient d'être question. 

Mais il n'a pu en être ainsi pour deux motifs. 
D'abord, le sort de la section française de ce chemin de fer doit être réglé 

en même temps que celui de la ligne belge. 
Or, les négociations que la Compagnie a entamées à ce sujet en France 

n'ont pas abouti jusqu'ici. , 
Ensuite, cette Compagnie n'est pas encore à même de remettre à l'Etat 

(art. H de la convention à conclure), sinon la totalité des actions constituant 
son capital social, an moins un nombre de titres suffisant pour qu'une oppo 
sition ultérieure à ]a cession projetée ne soit pas à redouter. 
Le Gouvernement doit donc se borner, quant à présent, à solliciter l'auto 

risatiou de racheter le chemin de fer d'Ostende à la frontière de France <lans 

4 
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la direction d'Armenlières et son matériel d'exploitation aux conditions indi 
quées au jo de l'article 5 du projet de loi. 

Chemin de [er de Furnes ci Dunkerque. - C'est une Société anonyme fran 
çaise qui csl concessionnaire de ce chemin de fer. Elle est actuellement en 
liquidation et les liquidateurs nommés par le tribunal de commerce de la 
Seine avaient cm pouvoir vendre celte ligne avec son matériel el Ioules- ses 
dépendances au prix de 400)000 francs. 
Cc marché étant de nature à léser gravement les intérêts des créanciers de 

celle Compagnie (la plupart des obligations qu'elle a émises ont été placées 
en Belgique), le Gcuvernement belge n'a pas cru devoir accorder son appro 
bation à cette cession d'exploitation. 

De son côté, le Gouvernement français a refusé à l'acquéreur l'autorisation 
qui lui était nécessaire pour exploiter celle ligne sur le territoire français. 
Le rachat de fa partie belge du chemin de fer de Furnes à Dunkerque ne 

pourra guère s'opérer qnc lorsque le Gouvernement français aura pris une 
résolution :m sujet du rachat ou de l'exploitation de la partie française. 

Des négociations sont entamées à cc sujet entre les deux Gouvernements. 
En attendant qu'elles aient abouti, l'exploitation se foit par les soins du syn 
dicat pour compte de qui de droit. 

Le prix de 401 :900 francs auquel le GouYernemcnt demande à pouvoir 
acquérir le chemin de for de Furnes à la frontière de France dans la direction 
<le Dunkerque, répond à la valeur des travaux cl <les approvisionnements de 
ce chemin de fer·. Moyennant cc prix, la Compagnie concessionnaire ou ses 
ayants-droit auront à livrer la ligne libre de toute charge du chef du premier 
établissement. · 

Chemin de fer d'Autlenanle à Nieuport. - Pour compléter cette ligne, 
la Société <les chemins de fer de l'Ouest de la Belgique aurait à acquérir 
le droit de parcours sur la section d'lngelmunster à Roulers du chemin de fer 
de la Compagnie de la Flandre occidentale et à construire la section de Rou 
lers à Dixmude. 

1\Iais celle section qui ferait plus ou moins double emploi avec les chemins 
de fer existants ne paraît. pas devoir être actuellement établie cL le droit de 
parcours qu'elle devrait avoir pour conséquence devient ainsi inutile. 
Le prix de fr. 2}j06,:>00 indiqué au § 2° <le l'article 5 du projet de loi 

répond également à la valeur des travaux et des approvisionnements des 
sections en exploitation. 

Il suppose la livraison de celles-ci libres de toute charge à raison du pre 
mier établissement et il faudra faire subir à ce prix les déductions voulues 
pour tenir compte au Trésor de tout ce qui resterait à payer. 
La Société des chemins de Ier de l'Ouest de la Belgique a émis deux séries 

d'obligations et cc sont les ressources procurées par la seconde émission qui 
ont servi à la construction des sections d'Anseghem à Ingelmunster et de 
Dixmude à Nieuport. Il convient donc que le prix de rachat de la concession 
puisse être attribué aux porteurs de ces titres, Or, il n'est pos certain qu'il 
en serait ainsi dans le cas où le Gouvernement traiterait directement avec la 
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Société concessionnaire et il aura à rechercher le mode à suivre pour attein 
dre ce résultat. 

La Société des chemins <le fer de l'Ouest est sous le coup de la déchéance 
de ses droits de concessionnaire el si cette mesure était prise, les sections pré 
citées seraient acquises à l'füat sans qu'il ail rien à payc1· de ce chef. 

Pour le cas où il faudrait y recourir, le Gouvernement sollicite l'aulorisa 
lion d'accorder aux porteurs des obligations de la seconde série une indem 
nité en rapport avec le prix qu'il aurait a payer ù la Société concessionnaire 
s'il traitait directement avec elle. 

En exécution du § 5° de l'article 5~ le prix du matériel roulant, du mobi 
lier, de l'outillage, elc., des chemins de fer dont il s'agit à cet article sera 
payé à qui de droit. De même ciue pour les lignes faisant l'objet de I'article t--, 
ce prix sera établi d'après l'expertise faite en exécution cJc la convention déjü 
citée du 2 février 1877 el il sera payé en litres de la Dette publique à 4 p. 0/o 
au pair avec jouissance à dater du 1er janvier ·1878; c'est ce qui est prévu par 
les articles 4 cl~ du projet de loi. 

Les articles 6, 7 el- 8 du projet de loi sont relatifs à des mesures financières 
et de comptabilité qui ne comportent pas d'explications. 
L'article 9 exemple des droits de timbre et d'enregistrement les récépissés 

à délivrer par les Compagnies concessionnaires des chemins de fer à racheter, 
en échange des obligations qu'elles ont émises cl des coupons <l'intérêt de ces 
Litres. 

A défaut de cette exemption, il faudrait, par une augmentation du prix de 
rachat, indemniser les Compagnies de ce qu'on prélèverait sur elJes sous 
forme d'impôt. 
Pour la même raison, le Gouvernement propose de faire admettre à l'enre 

gistrement au droit fixe de fr. 2.20 toutes les conventions qui se rattache 
raient à l'exécution de la loi proposée. 
L'article 10 a pour but d'autoriser le Gouvernement. à exercer le droit de 

parcours pour les trains des chemins de fer de rf:tat sur deux sections des 
chemins de fer concédés à la Compagnie des chemins de fer de la Flandre 
occidentale. 

Ainsi que cela est dit plus haut, la section d'Yprcsà\Varnelon qu'il faudrait 
construire pour compléter le chemin de fer d'Ostende à Armentières confor 
mément aux .prévisions du cahier des charges de la concession ne présente 
rait guère d'utilité; il est préférable d'y renoncer et de réaliser la continuité 
de la ligne d'Ostende à Armentières en empruntant, entre Ypres cl Comines, 
le chemin de fer construit par la Compagnie de la Flandre occidentale. 

Cette mesure sera favorable à celte Compagnie qui, au point de vue de ses 
intérêts particuliers, doit désirer la non-exéeution de 1a section d'Ypres à 
Warneton. 

Si le projet de loi soumis à l'appréciation de la Chambre obtient son appro 
bation, toutes les parties de la ligne de Gand ù la frontière de France dans la 
direction de Dunkerque par Deynze, Thielt et Furnes, feront purtie du 
réseau des chemins de fer de l'Étal à l'exception d'une senle : celle de Deynze 
à Thielt appartenant aux concessions de ln Compagnie des chemins de fer de 
ln Plandro occidentale. 
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Cependant, il importe qu'il n'y ait pas discontinuité dans Je service de cette 
ligne qui acquena une importance incontestable. L'intérêt public exige que 
les trains des chemins de fer de l'État puissent. parcourir la ligne tout entière 
entre Gand et la frontière, près Dunkerque, et c'est pour ce motif que le 
Gouvernement croit devoir demander l'autorisation d'exercer le droit de 
parcom·s sur la section dont il s'agit de Deynze à Thielt. 
Les indemnités à payer du chef <le ~es parcours seront réglées par la voie 

judiciaire, dans le cas où elles ne pourraient pas l'être à l'amiable. 

VII. 

Le rachat qui fait l'objet du projet de loi est un pas de plus fait vers l'uni 
fication du réseau des chemins de fer du pays. 

Sept Compagnies particulières disparaîtront et l'exploitation de l'État qui 
s'étend actuellement à 2,180 kilomètres s'augmentera de 2;:;o kilomètres 
environ. 
Le Gouvernement ne se dissimule pas que celle mesure entraînera pour 

l'exploitation <lu railway de l'État un surcroît <le charges. 
Les recettes des chemins de fer à racheter sont insuffisantes pour couvrir 

les charges que comporte leur reprise et le service meilleur que l'État aura ù 
y organiser entrainera des dépenses plus foi-tes que celles de l'exploitation 
actuelle. 

~lais les Flandres, désormais traitées comme les autres provinces du pays, 
obtiendront un service meilleur en même temps que des conditions de trans 
port plus économiques, et le Trésor trouvera, sans doute; dans l'augmenta 
tion de la richesse publique qui en sera la conséquence, une compensation 
aux sacrifices qu'il aura à s'imposer. 

Ce rachat répond aux vœux du pays et le Gouvernement est persuadé que 
le projet de loi sera accueilli avec faveur par la Chambre. 

Le Ministre des Travaux publics, 
A. BEERNAERT. 
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PROJET DE LOI. 

LEOPOL·o II, 
ROl OES nm,GES, 

Sur la proposition de Nos Ministres des Travaux publics 
et des Finances. 

Nous AVONS Allll~TÉ ET ARRtTONS 

Notre Ministre des Travaux publics présentera, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, le projet de loi dont 
la teneur suit: 

A RTICLR Pn1~~11En. 

Sont approuvées : 
1 ° La convention conclue, le 15 avril 1878, entre les Mi 

nistres des Finances et des Travaux publics, d'une part, et la 
Compagnie du chemin de l'er de Lichtervelde à Furnes, 
d'antre part, pour le rachat par l'Étal de la concession de ce 
chemin de fer. 
2° La convention conclue, le 20 avril 1878, entre les Mi 

nistres des Finances et de- Travaux puhlics.rl'nne part, et la 
Compagnie d11 chemin de for de Bruges à Blankenbergho , 
d'autre part, ponr le rachat par l'É1at ries eoucessious des 
chemins de fer de Bruges à Blankenbcrghe , <I~ Blanken 
berghe à Heyst , de Thielt à Lichtervelde et de Bruges à 
Waereghem. 
5° La convention conclue, le 20 avril ·1878, entre les :\li 

nistres des Finances el des Travaux publics, d'une part, el 
la Société du chemin <le fer de Lokeren à la frontière des 
Pays-Bas p;1r Selzaete, d'autre vart, pour le rachat par l'(~tal 
des concessions des chemins <le fer de Lokeren à Selzaete el 
de Solzaete à Assenede. 
4° La convention con cl 11e, le 20 avri 1 ·l 8i8, entre les Mi 

nistres des Finances cl des Travaux puhlics , d'une part, el 
la Compagnie du chemin de fer d'Eecloo à Anvers, d'autre 
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part, pour 1~ rachat, par l'Ëlat, de la concession de ce chemin 
de fer. 

ART. 2. 

Le Gouvernement est autorisé à racheter à la Société faillie 
des chemins de fer des Bassins houillers du Hainaut, le maté 
riel roulant, le mobilrer, l'outillage, etc., des chemins de 
fer de Bruges à Blankeuherghe et 11 Ileysi, de Lokeren à Sel 
zaete el à Assenede et d'Eecloo à Anvers dont la pro prié lé lui 
sera reconnue. 

ART. 5. 

Le Gouvernement est autorisé : 

1 ° A opérer le rachat au 1" janvier ,f 878 ; 
a De la concession du chemin de fer d'Ostende à la frou 

tière de France dans la direction d'Arrnentières au prix de 
4,,ü51, 100 francs; 

b De la concession du chemin de fer de Furnes à la fron 
tière de France dans la direction de Dunkerque au prix de 
401,900 francs. 

2° A opérer le rachat au ,1" janvier 1878 de la concession 
du chemin de fer d'Audenarde à Nieuport au prix de 
2,506,500 francs ou à payer aux porteurs des obligations de 
la deuxième émission faite par la Société des chemins de fer 
de l'Ouest rie la Belgique une indemnité en rapport avec ce 
prix augmenté éventuellement du prix du matériel roulant, 
du mobilier, de l'outillage.etc., dont la propriété serait recon 
nue aux concessionnaires du chemin de fer d'Aurlenarde à 
Nieuport on à leurs ayants-droit. 

5° A racheter à qui de droit le matériel roulant, le mobi 
lier, l'outillage, etc., en usages11r les chemins de fer d'Gstende 
à la frontière de France dans la direction d'Armentières , de 
Furnes à la frontière de France dans la direcuon de Dun 
kerque et d' A udenarde à Nieuport, 

AIIT. 4. 

Le prix du matériel, mobilier, outillage, etc., dont il s'agit 
à l'art icle 2 et au § 5° de l'article 5 de la présente loi sera 
établi d'après l'expertise contradictoire laite eu exécution de 
la couveution intervenuu le 2 février 1877 entre la Société 
faillie des chemins de fer des Bassins houillers du Hainaut et 
les Sociétés concessionnaires des chemins de Ier gui consti 
tuaient son réseau dans les Flandres. 
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ART. 5. 

Le prix des rachats dont il s'agit aux articles 2 et 5 de la 
présente loi sera payé eu titres <le la Dette publique à 4 p. 0/0, 
au pair, avec jouissance à partir du 1e• janvier 1878. 

ART. 6. 

Le Gouvernement émettra en titres à 4 p. 0/ 0 le capital 
nécessaire à l'exécution de la présente loi. 

Ce capual sera ajouté à l'emprunt contracté en vertu de la 
loi du 27 juillet187L · 
Aucune coupure de titres ne sera inférieure à cent francs 

ni à un mu hi pie de cent francs. 
Pour les fractions de moins de cent francs, il sera dé 

livré des titres provisoires qui seront échangeables contre 
des titres définitifs suivant les conditions à déterminer par 
le Ministre des Finances. 

ART. 7. 

Un crédit spécial de 55,000 francs à couvrir au moyen des 
ressources ordinaires est ouvert au Ministère des Finances 
pour subvenir aux frais de confection des titres. 

ART, 8. 

Le Gouvernement déterminera le mode de comptabilité à 
adopter pour la gestion pendant l'exercice 1878 des chemins 
de fer qui fout l'objet de la présente loi. 

Un compte spécial de celle gestion sera rendu aux Cham 
bres dans le courant de la session législative de 1878-18i9. 

ART. 9. 

Les récépissés à délivrer par les Sociétés conncessionnaires 
des chemins de fer à racheter en exécution de la présente loi 
ou par leurs ayants-droit en échange des obligations émises 
par ces Sociétés et des coupons d'intérêt de ces titres seront 
exempts des droits de timbre et d'enregistrement. 

Les conventions qui se rattacheraient à l'exécution de la 
présente loi seront enregistrées au droit fixe de 2 francs 20 c'. 

ART, 10. 

Le Gouvernement est autorisé à exercer le droit de parcours 
pour les trains des chemins de fer de l'État sur les sections 

;) 
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de Deynze à Thieh et d'Ypres à Comines des lignes concédées 
à la Compagnie des chemins de fer de la Flandre occiden 
tale et à régler à l'amiable ou à faire régler par la voie judi 
ciaire les indemnités qui seront dues à celte Compagnie du 
chef de ces parcours. 

Donné à Bruxelles, le 29 avril 1878. 

t'ÊOPO.tD. 

PAR LE Roi: 
lt Alinutre du Travaii:e pu4lic1, 

A. BEERNAERT. 

Le Ministre dea Finance, , 
J. MALOU. 
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ANNEXES. 
-- ..... 

Al\NE,U: N° ·1, 

CONVENTION. 

Entre l'État belge représenté par M~l. Jurrs MALou, l\linistre des Finances, 
et AuGUSTE BEERMERT, Ministre <les Travaux publies , d'une part; 

Et la Société anonyme dite : Compagnie du chemin de fer de Lichter 
velde à Fumes représentée par son conseil d'udministration en la personne de 
.M. DE BREYNE-PEELLAERT1 président, et MM. DAuTRICOURT-"\VoETS et Asu1· DE 

PEll.cEVAL1 membres agissulit ensuite des pouvoirs conférés audit conseil 
d'admiuistration par l'assemblée générale extraordinaire du 21 février 1878, 
d'autre part, 

Il a élé convenu ce qui suit: 

1. 

ARTICLE 1er. Cession du chemin de fer. 

La Compagnie du chemin de fer de Lichtervelde ù Furnes cède et aban 
donne à l'État belge, qui accepte, tous les droits afférents à la concession du 
chemin de fer de Lichtervelde à Furnes octroyée par arrêté royal du 9 jan 
vier I 8~6. 
Par l'effet de cette. cession, l'État sera subrogé à tous les droits de la 

Société contractante pour en jouir, à son profit exclusif, tout comme si la 
concession du chemin de fer qui en fait l'objet avait pris fin par l'expiration 
du terme y assigné. 

6 
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Le chemin de fer de Lichtervelde à Furnes sera livré à l'Administration 
des chemins de for de l'Etat en même temps que ses raccordements, stations, 
ga,·es, magasins, ateliers, bureaux, habitations, télégraphes, terrains et géné 
ralcment tonies autres dépendances immobilières ou ayant ce caractère pa1· 
destination auxquelles peuvent avoir droit la Compagnie concessionnaire ou 
ceux aux droits desquels elle se trouve 

ART. 2. - Cession du matériel d'exploitation et des approvisionnements. 

La Société contractante cède en outre à l'État, qui accepte: 

A. Le matériel roulant en usage sur le chemin de fer de Lichtervelde à c; 

Furnes, l'outillage de la voie, le matériel, l'outillage et le mobilier des sta- 
tions. remises. ateliers et bâtiments de toute espèce, le matériel et le mobilier 
des trains. et, (•n général, tous les objets mobiliers affectés à l'exploitation de 
la ligne. 

Ce matériel d'exploitation est repris aux inventaires dressés contradictoi 
rement le 5i décembre 1877 et dont une expédition est déposée an Départe 
ment des Travaux publics. 

La Compagnie contractante a remis à l'État, qui le reconnaît, la convention 
intervenue le 25 novembre 1877 entre clic et la faillite de la Société des 
Bassins houillers du Hainaut, convention par laquelle les curateurs de ladite 
faillite renoncent à toute prétention sur le mobilier.le matériel roulant et autre 
garnissant le chemin de fer de Lichtervelde à Furnes et ses dépendances. 

B. Les approvisionnements de rails: billes, fers, charbon, huile, bois, ma 
tériaux et objets divers existant au 5t décembre 1877 sur ledit chemin de 
fer dé Lichtervelde à Furnes. 

Ces approvisionnements sont roptis aux relevés estimatifs faits contradic 
toirement au 51 décembre 1877 et dont une expédition a été déposée au 
Département des Travaux publics. 

AnT. 5. - Entrée en jouissance. 

Les cessions stipulées aux articles 1 et 2 ci-dessus sortiront leurs effets à 
dater du jcr janvier 1878. 
Toutefois, l'Administration des chemins de fer de l'État ne prendra pos 

session du chemin de for qu'après la promulgation de la loi portant appro 
bation de la présente convention. 
En attendant, l'exploitation s'est foi te et continuera à se faire pour compte 

de l'Etat par les soins du syndicat <l'exploitation <le chemins de fer dans les 
Flandres dont l'organisation a été approuvée par le Ministre des Travaux 
publics le 5i décembre 1877. 
La Société coutractantc restera exclusivement chargée de tout cc <JUÎ res 

'Iera dù à raison de l'exploitation de son chemin de fer jusqu'au 51 décembre 
1877. 



( ~1) 

II 

AnT. 4. - Redevances. 

L'État prendra à sa charge la somme de quatre-vingts francs que la Com 
pagnie du chemin de fer de Lichtervelde à Fumes s'est engagée à payer 
annuellement pour une prise d'eau à l'ancien lit de l'Yser par convention 
passée le 30 décembre 1860 et dont une copie certifiée conforme a été dé 
posée au Département des Travaux publics. 

La Société contractante déclare expressément que le chemin <le fer cédé 
n'est grevé d'aucune autre l'ente ou redevance au profit de tiers. 

ART. 5. - Titres de propriét«. -Plan cadastral. - Bornage. 

La Société contractante remettra au Gouvernement: sur inventaire, tous 
les titres de propriété des immeubles faisant partie du domaine du chemin 
de fer et ses dépendances. 
Elle lui remettra en même temps le plan cadastral de ces propriétés et les 

procès-verbaux du bornage contradictoire qui en a été fait. 
La remise des titres préindiqués aura lieu contre récépissés et ils seront 

restitués à la Société dans le cas où la cession ne serait pas approuvée par 
les Chambres. 

Le Gouvernement se réserve de retenir les sécurités qu'il jugera néces 
saires dans le cas où une partie des titres de propriété ne serait pas produite 
par la Société. 

ART. 6. - Plans et documents divers. 

La Société contractante remettra également à l'État, dans le délai d'un 
mois à partir de la date de la loi qui portera approbation de la présente con 
vention, les plans du tracé et du profil en long du chemin de fer; les plans 
des passages à niveau, des détournements de chemins et cours d'eau, etc .. 
les plans des stations, des ouvrages d'art, des bâtiments; du matériel fixe el 
mobile de la voie, ainsi que tous les documents se rapportant à la construc 
tion du chemin de fer, le tout sur inventaire. 

AnT. 7. - Parties de chemins de [er et stations communes. 

La Société contractante a remis au Gouvernement, qui le reconnaît : 

1° La convention réglant l'usage en commun de la station de Lichtervelde 
et la répartition des dépenses d'exploitation de celle station. 

La correspondance constatant contradictoirement la part pour laquelle lu 
Compagnie du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes et celle des chemins 
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de fer de la Flandre occidentale sont intervenues dans les dépenses de pre 
mier établissement de Ia station de Lichtervelde. 

2° La convention réglant l'usage en commun de la station de Cortemarek , 
la répartition des dépenses d'exploitation de cette station, ainsi que la part 
pour laquelle la Compagnie du chemin de for de Lichtervelde à Furnes et 
celle du chemin de fer d'Ostende à Armentières sont intervenues dans les 
dépenses de premier établissement de ladite station. 
5° La convention réglant l'usage en commun de la station de Dixmude et 

de la partie de 2,153 mètres de voies du chemin de fer de Lichtervelde à 
Furnes empruntée par le chemin de fer de Dixmude à Nieuport; la réparti 
tion des dépenses d'exploitation et d'entretien de celle station et de celle par 
tie de voie communes ainsi que la part pour laquelle la Compagnie du che 
min de fer de Lichtervelde à Furnes et de l'Ouest de la Belgique sont 
intervenues dans les dépenses de premier établissement des installations 
communes. 
4° La convention réglant l'usage en commun de la station de Furnes, la 

répartition des dépenses d'exploitation de celle station, ainsi que la part pour 
laquelle la Compagnie du chemin de for de Lichtervelde à Fumes cl celle du 
chemin de fer de Dunkerque à Furnes sont intervenues dans les dépenses de 
premier établissement de ladite station. 

Ill. 

AnT. 8. - Prix des cessions. 

Pour indemniser la Compagnie du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes 
des obligations qui résultent pour elle du présent contrat, l'État lui payera lu 
somme de quatre millions quatre cent soixante-dix-neuf mille neuf cents 
francs en titres de la Delle publique à 4 p. 0/o, au pair, avec jouissance à par 
tir du f cr janvier 1878. 
La division en coupures des titres sera réglée de commun accord. 
Le cas échéant, l'État retiendra les titres qu'il jugera nécessaires par appli 

cation du dernier alinéa de l'article ;'.$ ci-dessus. 
Préalablement à toute remise de litres, la Compagnie du chemin de fer de 

Lichtervelde à Furnes fournira au Gouvernement telles justifications et telles 
garan lies qu'il jugera utiles pour sauvegarder les intérêts des tiers. 

AnT. 9. - Dissolution de la Société anonyme. 

La Société contractante procédera à sa liquidat ion immédiatement après la 
promulgation de la loi portant approbation de la présente convention et sera 
dissoute après la remise intégrale par le Trésor des titres dont il s'agit à l'ar 
ticle précédent et leur répartition entre les ayants-droit. 

Une expédition de l'acte authentique de clôture de la liquidation et les 
actions remboursées seront remises à l'Etat. 
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ART. 10. - Approbation des Chambres. 

La présente convention sera soumise à l'approbation des Chambres. 
Elle sera considérée comme nulle el non avenue, si cette approbation n'est 

pas obtenue avant le !O juin_ !878. 

ART. H. - Em·egist,•ement. 

La présente convention sera enregistrée au droit fixe de fr. 2 ~O c•. 

Fait en double, à Bruxelles, le i a avril 1878. 

A. BEERNAERT. 
J. MALOU. 
DE BREYNE-PEELLAEl\T. 
NARC. ABLAY DE PERCEVAL. 
DAUTRICOURT-WOETS. 
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ANNEXE N° 2. 

CONVENTION. 

Entre l'État belge représenté par MM. JuLEs MALou, Ministre des Finances, 
et Aucusre BEERNAERT, !Uinistre des Travaux publics, d'une part; 

Et la Société anonyme dite : Compagnie du chemin de fer de Bruges à 
Blankenberghe , représen Iée par ~IM. Josrsu V AN BnAl\TECBEll et VICTOR iUAsY, 

respectivement administrateur délégué et administrateur provisoire de la dite 
Compagnie, agissant ensuite des pouvoirs qui leur ont été conférés par l'as 
semblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue le ·12 février 1878, 
d'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

1. 

ART, 1er. - Cession des chemins de fer. 

La Compagnie. du chemin de fer <le Bruges à B1ankenberghe cède et aban 
donne à l'Etat belge, qui accepte, tous les droits afférents aux concessions des 
chemins de fer de Bruges à Blankcnberghe, de Blankenberghe à Heyst, de 
Thielt à Lichtervelde et de Bruges à Waereghem par Thielt. 

Les concessions des chemins de fer de Bruges à Blankenberghe et de Blan 
kenberghe à Heyst ont été octroyées respectivement par les arrêtés royaux 
du 2i décembre 186{ et du 14 juin f 866. 
Le chemin de fer de Thielt à Lichtervelde a fait l'objet des arrêtés royaux 

des 22 août 1864, -10 mars i8ï0 et 8 avril 18ïL 
Le chemin de fer de Bruges à Waereghern a fait l'objet des arrêtés royaux 

des 6 septembre 186ï et 10 septembre 1868. 
Par l'effet de cette cession l'État sera subrogé à tous les droits de la Société 

contractante pour en jouir, à son profit exclusif: tout comme si les conces 
sions qui en font l'objet avaient pris fin par l'expiration du terme qui leur 
est assigné. 

La ligne de Bruges à Heyst sera livrée à l'Administration des chemins de 
fer de l'État en même temps que ses raccordements, stations, gares, magasins, 
ateliers, bureaux, habitations, télégraphes. terrains et ~énéra1ernent toutes 
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autres dépendances immobilières on ayant ce caractère par destination 
auxquelles peuvent avoir droit la Compagnie concessionnaire ou ceux aux 
droits desquels elle se trouve. 

Les terrains acquis, les travaux exécutés et les matériaux approvisionnés 
pour la construction du chemin de for de Thielt à Lichtervelde: seront livrés 
à l'État tels qu'ils sont décrits au relevé dressé contradictoirement en février 
1878, et dont une expédition est déposée au Département des Travaux 
publics. 

ART. 2. - Cession du matériel d'exploitation el des apprcoisionnemente. 

La Société contractante cède en outre à l'État, qui accepte : 
A. Le matériel roulant en usage sur la ligne de Bruges à Heyst, l'on tillage 

de la voie, le matériel, l'outillage et le mobilier des stations, remises, ateliers 
cl bâtiments de toute espèce, le matériel el le mobilier des trains et en général 
tous les objets mobiliers affectés à l'exploitation de la ligne. 

Ce matériel, mobilier et outillage sont repris aux inventaires dressés con 
tradictoirement le 5f décembre f 877, et dont une expédition est déposée au 
Département des Travaux publics. 

B. Les approvisionnements de rails, billes, fers, charbon, huile, bois, 
matériaux et objets divers existant au 51 décembre 1877 sur la dite ligne de 
Bruges à Heyst. 

Ces approvisionnements sont repris aux relevés estimatifs faits contra 
dictoirement au 5f décembre f877, et dont une expédition est déposée au 
Département des Travaux publics. 

ART. 3. - Entrée en jouissance. 

Les cessions stipulées aux articles 1 cl 2 ci-dessus sortiront leurs effets à 
dater du 1er janvier f 878. 
Toutefois, l'État ne prendra possession <le ce qui lui est cédé qu'après la 

promulgation de la loi portant approbation de la présente convention. 
En attendant, la Société contractante veillera, sous sa responsabilité, à la 

conservation des travaux faits et des matériaux approvisionnés pour la con 
struction du chemin de fer de Thielt à Lichtervelde, 

De même, l'exploitation de la ligne de Bruges à Heyst continuera à se 
faire comme elle se fait actuellement, pour compte de l'État par les soins du 
syndicat d'exploitation de chemins de fer dans les Flandres dont l'organisa 
tion a été approuvée par le .Ministre des Travaux publics le 5{ décembre 
1877. 

La Société contractante restera exclusivement chargée de tout ce qui res 
tera dû à raison de l'exploitation de la ligne de Bruges à Heyst jusqu'au 
51 décembre 1877. 

7 
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Il. 

AnT. 4. - Redevances. 

La Société contractante déclare expressément que les chemins de fer cédés 
ne sont gre,·és d'aucune rente ou redevance au profit <le tiers. 

AnT. ~. - Titres de propriété. - Plan cadastral. - Bornage. 

La Société contractante remettra au Gouvernement, sur inventaire, tous les 
titres de propriété des immeubles faisant partie <lu domaine des chemins de 
fer cédés et de leurs dépendances. 

Elle lui remettra en même temps le plan cadastral de ces propriétés et les 
procès-verbaux du bornage contradictoire qui en a été fait. 
Le Gouvernement se réserve de retenir les sécurités qu'il jugera néces 

saires dans le cas où une partie des titres de propriété ne serait pas produite 
par la Société. 

ART. (i. - Plans et documents divers. 

La Société contractante remettra également à l'État, dans le délai d'un 
mois, à partir de la dale de la loi qui portera approbation de la présente 
convention. Jes plans du tracé et <ln profil en long des chemins de for cédés, 
les plans des passages à niveau, des détournements de chemins et cours 
d'eau, ete.; les plans des stations, des onvrages d'art.des bâtiments, du maté 
riel fixe el mobile de la voie, ainsi que tous les documents se rapportant à la 
construction des chemins de fer, le tout sur inventaire. 

ART. 7. - Partie de chemin de fer et station communes. 

L'État déclare libérer la Compagnie du chemin de fer de Bruges à Blan 
kenberghe des obligations auxquelles elle avait encore à satisfaire du chef des 
travaux de premier établissement <le la station de Bruges et en ce qui con 
cerne la construction d'une troisième voie aux abords de cette station. 

Ill. 

ART. 8. - Remboursement des obligations émises par la Compagnie. 

La Société 'contractante s'engage à rembourser les obligations qu'elle a 
émises et à justifier de l'adhésion des porteurs <le ces titres à ce rembourse 
ment. 



( 27 ~ [N° HS.] 

Le remboursement s'effectuera dans un délai <le deux mois à partir de la 
date de la loi qui portera approbation de la présente convention. 

An-r. 9. - Prix des cessions. 

Pour indemniser la Compagnie du chemin de for de Bruges à lli?nken 
berghc des obligations qui résultent pour elle du présent conl rat, l'Etat lui 
payera la somme de trois millions sept cent cinquante deux mille quatre cents 
francs en titres de la Delle publique à 4 p. 0/0 au 1)air a\'CC jouissance à partir 
du Jcr janvier 1878. 

La division en coupures de ces litres sera réglée <le commun accord. 

ART. iO. - Déliv1·ance des titres. 

Préalablement à toute délivrance de titres; la Compagnie du chemin de for 
de Bruges à Blankenbergho remettra les actions constituant son capital social 
au Gouvernement et lui fournira telles justifications et telles garanties qu'il 
jugera utiles pour sauvegarder les intérêts des tiers. 

La délivrance des litres par le Trésor sera faite successivement et propor 
tionnellement à l'extinction des charges sociales, mais sans que le capital des 
litres à délivrer chaque fois puisse être inférieur à cent mille francs. 

Une partie de ces titres représentant une valeur de trois cent mille trois 
cent soixante-dix. francs sera retenue par le Gouvernement, en attendant la 
solution ffUe recevra la contestation élevée entre fa Société contractante et la 
Société faillie des chemins de fer des Bassins houillers du Hainaut, au sujet 
de la propriété du matériel roulant, du mobilier, de l'outillage. etc., affectés à 
l'exploitation de la ligne de Bruges à Heyst. 

S'il était décidé que cc matériel, mobilier et outillage appartiennent en 
tout ou en partie à la dite Société faillie, le Gouvernement les lui remettra 
et la partie correspondante du prix ne sera point payée. 

Le cas échéant, l'ÉlaL retiendra également les titres qu'il jugera nécessaires 
par application du dernier alinéa clc l'article :j ci-dessus. 

ART. H. - Dissolution de la Société anonyme. 

La Société contractante procédera à sa liquidation immédiatement après la 
promulgation de la loi portant approbation de la présente convention; elle 
sera dissoute après la remise intégrale par le Trésor des titres dont il s'agit aux 
articles 9 et JO ci-dessus et leur attribution aux ayants droit ainsi que le 
règlement <les contestations pendantes entre elle et la Société faillie des che 
mins de fer des Bassins houillers du Hainaut. 

Une expédition <le l'acte authentique de clôture de la liquidation sera 
remise à l'État. 

8 
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ABT. Ht - Approbation des Chambres. 

La présente convention sera soumise à l'approbation des Chambres. 
Elle sera considérée comme nulle et non avenue si celte approbation n'est 

pas obtenue avant le to juin !878. 

AaT. i5. - Enregist1·ement. 

La présente convention sera enregistrée au droit fixe de fr. ~-20. 

Fait en doubJeà Bruxelles, le 20 avril t.878. 

J. VAN BRANTEGHEM. 
V. lUASY. 

A. BEERNAERT. 
J. l\lALOU. 
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ANNEXE N° 5. 

CONVENTION. 

Entre l'État belge; représenté par ~Hl. Jui.ss MALOU; Ministre des Finances 
et AuGUSTE BEERNAEnT: Ministre des Travaux. publics, d'une part; 

Et la Société du chemin de for de Lokeren à la frontière des Pays-Bas par 
Selzuete, représentée par i'U. le baron Si.'iOY: président, et M. DvHoN, adrninis 
l rateur, agissant ensuite des résolutions cle l'assemblée générale extraordi 
na ire du 2f> février ,f 878 et des pouvoirs à eux conférés par Je conseil 
d'administration le 15 avril ·1878: d'autre part; 

Il a été convenu ce qui suit : 

1. 

ARTICLE l=. - Cession des chemins de fer. 

La Société du chemin de fer de Lokeren à la frontière des Pays-Bas par 
Sclzacle cède et abandonne à l'État belge, qui accepte: tous les droits affé 
rents aux concessions des chemins de for de Lokeren à Selzaete et de 
Selzaetc à Assenede, octroyées par les arrêtés royaux des 10 juin 1864 et 
'2a août 1868. 

Pur l'effet de cette cession, l'État sera subrogé i, tous les droits de la Société 
contractante pour en jouir, à son profit exclusif, tout comme si les conces 
sions des chemins de ferqui en font l'objet avaient pris fin par l'expiration 
du ferme qui leur est assigné. 

La ligne de Lokeren à Assenede sera livrée à l'Administration des chemins 
rie fer de l'Etat en même temps que ses raccordements, stations, gares, maga 
sins, ateliers, bureaux, habitations, télégraphes, terrains cl généralement. 
toutes autres dépendances immobilières ou ayant ce caractère pnr destination 
auxquelles peuvent avoir droit la Société concessionnaire ou ceux aux droits 
desquels clic se trouve. 
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ART. 2. - Cession des approvisionnements. 

La Société contractante cède en outre à l'État, qui accepte, les approvision 
nements de rails, billes, fers, charbon, huile, bois, matériaux et objets divers 
existant au 5i décembre f 877 sur les chemins de fer cédés. 

Ces approvisionnements sont repris aux relevés estimatifs faits contradic 
toirement au 5t décembre 1877 et dont une expédition est déposée au Dépar 
tement des Travaux publics. 

ART. 5. - Matériel d'exploitation. 

La cession à l'Ètat de tout ou partie du matériel roulant en usage sur les 
chemins de fer cédés, l'outillage de la voie, le matériel et le mobilier des 
trains, le matériel, l'outillage et le mobilier des stations, remises, ateliers et 
bâtiments de toute espèce affectés à l'exploitation desdits chemins de fer, 
fera l'objet d'un arrangement spécial, si la Société contractante établit que le 
matériel, le mobilier et l'outillage, objet de celte cession éventuelle, sont sa 
propriété. 

Dans ce cas le prix de cc matériel, mobilier et outillage sera établi d'après 
l'expertise contradictoire qui en a été faite en exécution de la convention 
intervenue le 2 février 1877 entre la Société faillie des chemins de fer des 
Bassins houillers du Hainaut et les Sociétés concessionnaires des chemins de 
fer qui constituaient son réseau dans les Flandres, expertise qui s'élève en 
total à la somme de cent dix-neuf mille six cent et neuf francs et neuf cen 
times. 

En attendant, l'usage du matériel d'exploitation aura lieu aux conditions 
de la convention précitée du 2 février 18771 ou sera réglé à nouveau, s'il y a 
lieu, à l'intervention de la Société faillie. 

ART. 4. - Cession des annuités dues par la Compagnie du chemin de fer 
de Dendre-W aes. 

La Société contractante cède également à l'État les annuités qui. lui sont 
dues par la Compagnie du chemin de fer de Dendre-Waes en exécution de 
la convention intervenue entre elle et ladite Compagnie, le 2 janvier-1864. 

Par convention intervenue le 1er juin 1877 entre les dites sociétés, ces 
annuités ont été capitalisées à la somme de 701~600 francs en titres de la 
Dette publique à 4 p. 0/o au pair, avec jouissance d'intérêt au -fer mai 1877, 
titres que le Gouvernement avait à remettre à la So iété contractante. 

AnT. o. -- Entrée en Jouissance. 

Les cessions stipulées aux articles ·I, 2 et 4 ci-dessus sortiront leurs effets· 
à dater d 11 j el' janvier {878. 
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Toutefois, l'Administnition des chemins de fer de l'État ne prendra posses 
sion de la ligne de Lokeren à Assenede qu'après la promulgat.ion de la loi 
portant approbation de la présente convention. 

E~ attendant, l'exploitation s'est faite et continuera à se faire pour compte 
de l'Etat par les soins du syndicat <l'exploitation de chemins de fer dans les 
Flandres dont J'o1·ganisalion a été approuvée par le Ministre des Travaux 
publics le 3{ décembre 1877. 

La Société contractante restera exclusivement chargée de tout ce qui 
restera dû à raison de l'exploitation du chemin <le fer jusqu'au 5:l décembre 
1877. 

Elle aura la jouissance des intérêts jusqu'au 5-1 décembre 1877 des litres 
de la Delle publique dont il s'agit à l'article précédent. 

li. 

ART. 6. - Redevances. 

La Société contractante déclare expressément que le chemin de fer cédé 
n'est grevé d'aucune rente ou redevance au profit de tiers. 

AnT. 7. - Titres de propriété. - Plan cadastral. - Bornage. 

La Société contractante remettra au Gouvernement, sur inventaire, tous 
les titres de propriété des immeubles faisant partie du domaine des chemins 

· de fer cédés et de leurs dépendances, 
Elle lui remettra, en même temps; le plan cadastral de ces propriétés et les 

procès-verbaux du bornage contradictoire qui en a été fait. 
Le Gouvernement se réserve <le retenir les sécurités qu'il jugera néces 

saires dans le cas où une partie des titres de propriété ne serait pas produite 
par la Société. 

AnT. 8. - Plans el documents divers. 

La Société contractante remettra également à l'lhat dans le délai d'un mois 
à partir de la date de la loi qui portera approbation de la présente conven 
tion, les plans du tracé et du profil en long du chemin de for, les plans des 
passages à niveau, des détournements de chemins el cours d'eau, etc ... ; les 
plans des stations, des ouvrages d'art, des bâtiments, du matériel fixe et 
mobile de la voie ainsi que tous les documents se rapportant à la conslruc 
lion du chemin de fer, le tout sur inventaire. 

ART. 9. - Stations comm-unes. 

La Société contractante a remis au Gouvernement qui le reconnait : 

1° La convention réglant l'usage en commun ainsi que la répartition <les 
dépenses d'exploitation de la station de Lokeren du chemin de fer d'Anvers 
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à Gand et fixant la pa1·t d'intervention du chemin de for de Lokeren il la 
frontière des Pays-Bus dans les travaux <le premier· établissement de ceth: 
station. 

2° Les conventions réglant l'usage en commun de la station de Selzaete , 
la répartition des dépenses <l'exploitation de celle station ainsi que la part 
pour laquelle la Société du chemin de fer <le Lokeren à ln frontière des Pays 
Bas et celle du chemin de fer <le Garni à Terneuzen soul intervenues dans les 
dépenses de premier établissement de ladite station. 

3° Les conventions 1·églant l'usage en commun des stations <le I\loerbeke 
et d'Assenede, la répartition des dépenses d'exploitation de ces stations, ainsi 
(jllC les parts pour lesquelles la Société du chemin <le for de Lokeren à la 
frontière des Pays-Bas et celle du chemin de for d'Eecloo à Anvers sont inter 
venues dans les dépenses de premier établissement desdiles stations, 
Le Gouvernement déclare libérer la Société <lu chemin de fer de Lokeren 

à la frontière des Pays-Bas, â partir du i cr janvier -1878, des obligations qui 
lui incombent en cc qui concerne la station de Lokeren commune aux che 
mins <le fer de l'État et de Lokeren Î\ Selzaete , 

li 1. 

AnT. 10. - Remboursement des obliyations par la Compagnie. 

La Société contractante s'engage à rembourser les obligations qu'elle a 
émises et à justifier de l'adhésion <les porteurs <le ces titres il ce rembourse 
ment. 

Le remboursement. s'effectuera dans un délai de deux mois à partir de la 
date de la loi qui portera approbation de la présente convention. 

ART. H. -- Prix des cessions. 

Pour indemniser la Société du chemin de fer de Lokeren à la frontière des 
Pays-Bas des obligations qui résultent. pour elle du présent contrat 1 l'lhat 
lui payera la somme <l'un million trois cent quarante-six mille deux cents 
francs en titres de la Delle publique à 4 p. 0/o, au pair.uvec jouissance à par 
tir du jer janvier 1878. 

La division en coupures des titres sera réglée de commun accord. 

AnT. 12. - Délivrance des titres. 

Préalablement à toute délivrance de titres, la Société du chemin de fer de 
Lokeren à la frontière des Pays-Bas remettra les actions constituant sou 
capital social au Gouvernement et lui fournira telles justifications et telles 
garanties qu'il jugera utiles pour sauvegarder les intérêts des tiers. · 

La délivrance des titres par le Trésor sera faite successivement et propor 
tionnellement à l'extinction <les charges sociales, mais sans (JUe le capital à 
délivrer puisse être inférieur chaque fois a cent mille francs. 
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Le-cas échéant, l'État retiendra les titres qu'il jugera nécessaires par appli 
cat iou du dernier alinéa de l'article 7 ci-dessus. 

ART. ·15. - Dissolution de la Société anonyme. 

La Société contractante procédera à sa liquidation immédiatement après la 
promulgation de la loi portant approbation de la présente convention et sera 
dissoute après la remise intégrale par le Trésor des litres dont il s'agit aux 
articles 11 et ·12 ci-dessus et leur attribution aux ayants-droit, ainsi que le 
règlement des contestations pendantes entre elle et la Société faillie des che 
mins de fer des Bassins houillers du Hainaut. 

Une expédition de l'acte authentique tle clôture de la liquidation sera 
remise à l'Etat. 

AR1·. 14. - Approbation des Chambres. 

La présente convention sera soumise à l'approbation des Chambres. 
Elle· sera considérée comme nulle et non avenue si celte approbation n'est 

pas obtenue avant le 10 juin 1878. 

ART. i ;S. - Bnreqistremetu. 

La présente convention sera enregistrée au droit fixe de fr. 2 20 c'. 

Fait en double à Bruxelles le 20 avril 1878. 

Bon Cu. SNOY. 
A. DUl\lON. 

A. BEERNAERT. 
J. MALOU. 

!} 
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ANNEXE N° 4, 

CONVENTION. 

Entre l'État belge.représenté par MlU. JuLEs MALOU, lUinistre des Finances, 
et Aucusrs BEERNAERT, Ministre des Travaux publics, <l'une part; et la Société 
anonyme dite : Compagnie du chemin de fer cl'Eccloo à Anvers, représentée 
par 1\-IM. Josmn VAl'i BnA!'iTEcnrn et Vrcron lUAsY, respectivement administra 
Icur délégué et administrateur provisoire, agissant en suite d'une délibéra 
tion du conseil d'administration en date du '20 avril 1878, d'autre part , 

Il a été convenu ce qui suit : 

J. 

AnT. 1er. - Cession dtt chemin de fer. 

La Compagnie du chemin de fer d'Eccloo à Anvers cède et abandonne à 
l'État belge, qui accepte, tous les droits afférents à la concession du chemin 
<le fer d'Eecloo à Anvers: octroyée par arrêté royal du 2 mars 1867. 

Par l'effet de celte cession, l'État sera subrogé à tous les droits de la Société 
contractante pour en jouir, à son profit exclusif, tout comme si la concession 
du chemin de fer qui en fait l'objet avait pris fin par l'expiration du terme 
y assigné. 

Les parties de chemin de fer actuellement en exploitation sont les sui 
vantes : 

Les sections d'Eecloo à Assenede et de Moerbeke a St-Gilles (Waes). 
Ces sections seront livrées à l'Administration des chemins de fer de l'État 

en même temps que leurs raccordements, stations, gares, magasins, ateliers, 
bureaux, habitations, télégraphes, terrains et généralement toutes autres 
dépendances immobilières ou ayant ce caractère par destination auxquelles 
peuvent avoir droit la Compagnie concessionnaire ou ceux aux ·droits desquels 
elle se trouve. 
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AnT. 2. - Cession des approvlsionnemenu. 

La Société contractante cède en outre à l'État, qui accepte, les approvision 
nements de rails, billes, fers, charbon, huile, bois, matériaux et objets divers 
existant au 51 décembre f 877 sur le chemin de fer cédé. 

Ces approvisionnements sont repris aux relevés estimatifs faits contradic 
toirement au 5t décembre f 877 et dont une expédition est déposée au Dépar 
tement des Travaux publics. 

AnT. 5. - JJlatériel d'exploitation. 

La cession à l'État de tout ou partie du matériel roulant en usage sur le 
chemin de fer cédé, de l'outillage de la voie, du matériel et du mobilier des 
trains, du matériel, de l'outillage et du mobilier des stations, remises, ateliers 
et bâtiments de toute espèce, affectés à l'exploitation dudit chemin de fer, 
fera l'objet d'un arrangement spécial, si la Société contractante établit que le 
matériel, le mobilier et l'outillage, objet de cette cession éventuelle, sont sa 
propriété. 

Dans ce cas, le prix de ce matériel, mobilier et outillage sera établi d'après 
l'expertise contradictoire qui en a été faite: en exécution de la convention 
intervenue le 2 février 1877, entre la Société faillie des chemins de fer des 
Bassins houillers du Hainaut et les Sociétés concessionnaires des chemins de 
fer qui constituaient son réseau dans les Flandres, expertise qui s'élève en 
total à la somme de cent huit mille huit cent soixante et un francs soixante 
et quatre centimes. 

En attendant, l'usage du matériel d'exploitation aura lieu aux conditions 
de la convention précitée du 2 février i877 ou sera réglé à nouveau, s'il y a 
lieu, à l'intervention de la Société faillie. 

Anr ... 1,. - Entrée en [ouissance. 

Les cessions stipulées aux articles 1 et 2 ci-dessus sortiront leurs effets à 
dater du jcr janvier 1878. 
Toutefois, l'Administration des chemins de fer de l'État ne prendra pos 

session des sections actuellement en exploitation d'Eecloo à Assenede et de 
Moerbeke à SLGilles (Waes), qu'après la promulgation de la loi portant 
approbation de la présente convention. 

En attendant, l'exploitation s'est faite et continuera à se faire pour compte 
de l'État, par les soins du syndicat d'exploitation de chemins de fer dans les 
Flandres dont l'organisation a été approuvée par le Ministre des Travaux 
publics le 5! décembre ·l 877. 

La Société contractante restera exclusivement chargée de tout ce qui res 
Iera dû à raison de l'exploitation de son chemin de fer jusqu'au 51 décem 
bre 1877. 

10 
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Il. 

AnT. t>. - Raleoances. 

l .• a Société contractante déclare expressément qne le chemin de fer cédé 
n'est gre,·é d'aucune rente ou redevance au profit <le tiers. 

AnT. 6. - Titres de propriété. - Plan cadastral. - Bornage. 

La Société contractante remettra au Gouvernement, sur inventaire, tous 
les titres de propriété des immeubles faisant partie <lu domaine du chemin 
de fer et ses dépendances. 
Elle lui remettra en même temps le plan cadastral de ces propriétés et les 

procès-verbaux du bornage contradictoire qui en a été fait. 
Le Gouvernement. se réserve de retenir les sécurités qu'il jugera nécessaires 

dans le cas où une partie <les titres de propriété ne serait pas produite par la 
Société. 

AnT. 7. - Plans et documents dive1·s. 

La SociJté contractante remettra également à l'État, dans le délai d'un 
mois, à partir de la date de la loi qui portera approbation de la présente con 
vention, les plans cJu tracé et du profil en long du chemin de fer, les plans 
des passages à niveau, des détournements de chemins et cours d'eau, etc., les 
plans des stations, des ouvrages d'art, des bâtiments, du matériel fixe et 
mobile de Ja voie, ainsi que tous les documents se rapportant à la construction 
du chemin de fer. le tout sur inventaire. . , 

Ain. 8. - Stations comniunes. 

La Société contractante a remis au Gouvernement, qui le reconnaît : 

1° La convention relative à l'appropriation de la station d'Eecloo du 
chemin de fer d'Eecloo à Gand au service commun de ce chemin de fer et de 
celui d'Eecloo à Anvers; 

2° La convention réglant l'usage en commun de la dite station et la répar 
tition de ses frais d'exploitation; 

5° Les conventions t·églant l'usage en commun des stations d' Assenede et 
de Moerbeke, la répartition des dépenses d'exploitation de ces stations ainsi 
que les parts pour lesquelles la Société du chemin de fer d'Eecloo à Anvers 
cl celle du chemin de fer de Lokeren à la frontière des Pays-Bas sont inter 
venues dans les dépenses de premier établissement des dites stations; 
4° La convention réglant l'usage en commun de la station de Saint-Gilles 

(Waes), la répartition des dépenses d'exploitation de cette station ainsi que 
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la part pour laquelle la Société du chemin de for d'Eecloo à Anvers et celle 
du chemin de fer de !Ualines à Terneuzen sont intervenues dans les dépenses 
de premier établissement de la dite station. 

111. 

ART. 9. - Remboursement des obligations émises par la Compagnie. 

La Société contractante s'engage à rembourser les obligations qu'elle a 
émises et à justifier de l'adhésion des porteurs de ces titres à cc rembourse 
ment. 

Le remboursement s'effectuera dans un délai de deux mois à partir de la 
date de la loi qui portera approbation de la présente convention. 

ART. iO. - Prix des cessions. 

Pour indemniser la Société du chemin de fer d'Eecloo à Anvers des 
obligations qui résultent pour elle du présent contrat, l'État lui payera la 
somme d'un million cinq cent sept mille six cents francs en litres <le la 
Dette publique à 4 p. 0/o au pair avec jouissance à partir du 1 cr janvier ·1878. 
La division en coupures de ces litres sera réglée de commun accord. 

AnT. i t. - Délivrance des titres. 

Préalablement à toute délivrance <le titres, la Société du chemin de for 
,J'Eecloo à Anvers remettra les actions constituant son capital social au Gou 
vernement et lui fournira telles justifications et telles garanties qu'il jugera 
utiles pour sauvegarder les intérêts des tiers. 
La délivrance des titres par le Trésor sera foi te successivement et propor 

tionnellement il l'extinction des charges sociales, mais sans qne le capital des 
Litres à délivrer puisse être inférieur chaque fois à cent mille francs. Le cas 
échéant, l'État retiendra les titres qu'il jugera nécessaires par application du 
dernier alinéa de l'article 6 ci-dessus. 

AnT. 12. Dissolution de la Société anonyme. 

La Societé contractante procédera à sa liquidation immédiatement après 
la promulgation de la loi portant approbation de la présente convention; elle 
sera dissoute après la remise intégrale par le Trésor des titres dont il s'agit 
aux articles 10 et H ci-dessus et leur attribution aux ayants-droit ainsi que 
le règlement des contestations pendantes entre elle et la Société faillie des 
chemins de fer des Bassins houillers du Hainaut. 

Une expédition de l'acte authentique de clôture de la liquidation sera 
remise à l'Etat. 
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AaT. Hi. - Approbation des actionnaires. 

La présente convention sera soumise à l'approbation des actionnaires de 
la Société anonyme, convoqués, à cet effet, en assemblée générale conformé 
ment aux statuts. 
En cas d'approbation, cette Assemblée nommera les liquidateurs, et déter 

minera la forme et le mode de la liquidation de la Société. 

ART. U,. - Approbati<m des Chambres. 

La présente convention sera soumise à l'approbation des Chambres. 
Elle sera considérée comme nulle et non avenue si celle approbation n'est 

pas obtenue avant le :10 juin 1878. 

ART. j rs. Em·egistrem.ent. 

La présente convention sera enregistrée au droit fixe de fr. 2 20 c•. 

Fait ·en double à Bruxelles, le !O avril f 878. 

J .. VAN BRANTEGHEftf. 
V. l\lASY. 

A. BEERNAERT. 
J. MALOU. 
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ANNEXE N" 5. 

PROJET DE CONVENTION. 

Entre l'État belge, représenté par l\lM. J ur.ss l\lA1,ou1 Ministre des Finances 
et AuGUSTE BEERNAERT, Ministre des Travaux publics, d'une part; et la Société 
anonyme dite: Compagnie du chemin de fer d'Ostende à Armentières, repré 
sentée par 

agissant ensuite de 

d'autre part, 

Il a été convenu cc qui suit: 

l. 

A1lT. i er. - Cession du, chemin de [er. 

La Compagnie du chemin de fer d'Ostende à Armentières cède et aban 
donne à J'État belge, qui accepte, tous les droits afférents à la concession du 
chemin de fer d'Ostende à la frontière de France dans la direction d'Armen 
tières avec embranchement de Warneton à Comines, octroyée par arrêté 
royal du 25 mai .f 864. 

Par l'effet de cette cession, l'État sera subrogé à tous les droits de la Société 
contractante pour en jouir, à son profit exclusif, tout comme si la concession 
du chemin de fer qui en fait l'objet avait pris fin par l'expiration du terme 
y assigné. 
Les parties de chemin de fer actuellement en exploitation sont les sui 

vantes : 

La section d'Ostende à Thourout; 
Les sections de Thourout à Corternarck et de Cortemarck a Ypres; 
La section de Warneton à la frontière et l'embranchement de Comines a 

Warneton. 
Ces sections et cet embranchement seront livrés à l'Administration des 

chemins de fer de l'État en même temps que leurs raccordements, stations, 
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gares, magasins, ateliers, bureaux, habitations, télégraphes, terrains et 
généralement toutes autres dépendances immobilières ou ayant ce caractère 
par destination auxquelles peuvent avoir droit la Compagnie contractante ou 
ceux aux droits desquels elle se trouve. 

AnT. 2. -- - Cession des approvisionnements. 

La Société contractante cède également à l'État, qui accepte, les approvi 
sionnements de rails, billes, fors, charbon, huile, bois, matériaux et objets 
divers existant au 51 décembre 1877 sur le chemin de fer cédé. 

Ces approvisionnements sont repris aux relevés estimatifs faits contradic 
toirement au 5{ décembre f 877 et dont une expédition est déposée au Dépar 
tement des Travaux publics. 

A1\T. 5. - Matériel d'exploitation.. 

La cession à l'État de tout ou partie du matériel roulant en usage sur les 
sections actuellement en exploitation, l'outillage de la voie, le matériel et le 
mobilier des trains, le matériel, l'outillage et le mobilier des stations, remises, 
ateliers et bâtiments de toute espèce, affectés à l'exploitation du chemin de 
fer, la partie française exceptée, fera l'objet d'un arrangement spécial, si la 
Compagnie du chemin de for d'Ostende à Armentières établit que le 
matériel, le mobilier et l'outillage, objet de cette cession éventuelle, sont sa 
propriété. 

Dans ce cas, le prix de ce matériel, mobilier et outillage sera établi d'après 
l'expertise contradictoire qui en a été faite en exécution de la convention 
intervenue le 2 février 1877 entre la Société faillie des chemins de fer des 
Bassins houillers du Hainaut et les Sociétés concessionnaires des chemins de 
fer qui consituaient son réseau dans les Flandres, expertise qui s'élève en 
total à la somme de cinq cent trente-trois mille trente-six francs seize cen 
times. 

En attendant, l'usage du matériel d'exploitation aura lieu aux conditions 
de la convention précitée du 2 février f 877 ou seru réglé à nouveau, s'il y a 
lieu, à l'intervention de la Société faillie. 

AnT. 4. - Entrée en jouissanee. 

Les cessions stipulées aux articles 1 et 2 ci-dessus sortiront leurs effets à 
dater du i er janvier -1878. 
Toutefois, l'Administration des chemins de fer de l'Jttat ne prendra posses 

sion du chemin de fer qu'après la promulgation de la loi portant approbation 
de la présente convention. 
En attendant, l'exploitation s'est faite et continuera à se foire pour compte 

de l'État par les soins du syndicat d'exploitation de chemins de fer dans les 
Flandres dont l'organisation a été approuvée par le Ministrn des Travaux 
publics le 5{ décembre 1877. 
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La Sociélt' contrnctante restern exclusivement chargée de tout ce qui res - 
tera Mt à raison de l'exploitation de son chemin de fer jusqu'au 51 décembre 
1877. 

JI. 

AnT. :>. - Redeoances 

La Société contractante déclare expressément que le chemin de fer cédé 
n'est grevé d'aucune rente ou redex ance au profil de tiers. 

A1rr. 6. - Titres de propriété. - Plan cadastral. - Bornage. 

La Société contractante remettra au Gouvernement., sur inventaire: tous 
les titres de propriété des immeubles faisant partie du domaine du chemin de 
fer et ses dépendances. 

Elle lui remettra en même temps le plan cadastral de ces propriétés et les 
procès-verbaux du bornage contradictoire qui en a été fait. 
Le Gouvernement se réserve <le retenir les sécurités qu'il jugera nécessaires 

dans le cas où une partie des titres de propriété ne serait pas produite par la 
Société. 

AnT. 7. - Plans et documents divers. 

La Société contractante remettra également à l'Jttut1 dans le délai <l'un mois 
il partir de la date de la loi qui portera approbation de la présente conven 
tion, les plans du tracé et du profil en long du chemin de fer, les plans des 
passages à niveau, des détournements de chemins et cours d'eau, etc ; les 
plans des stations, des ouvrages d'art, des bâtiments, du matériel fixe et 
mobile de la voie, ainsi que tous les documents se rapportant à la construc 
tien du chemin de fer, le tout sur inventaire. 

ART. 8. - Parties de chemins de fer el stations communes. 

La Société contractante a remis au Gouvernement, qui le reconnaît: 

1·' Les conventions réglant l'usage en commun des stations de Thourout, 
d'Ypres el rle Comines et la répartition des dépenses d'exploitation de ces 
stations; 
2° La correspondance constatant contradictoirement le coût total des sla 

lions communes de Thourout, d'Ypres cl de Comines et la part pour laquelle 
la Compagnie du chemin de fer d'Ostende à Armentières et les autres com 
pagnies intervenantes ont contribué à ces dépenses; 

5° La convention réglant l'usage en commun de la station de Cortemarck, 
la répartition des dépenses d'exploitation de cette station et la part pour 

H 
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laquelle la Compagnie du chemin de fer d'Ostende à Armentières et celle du 
chemin de fer de Lichtervelde à Furnes sont intervenues dans les dépenses 
de premier établissement de ladite station. 

L'Ét.1t déclare libérer la Compagnie du chemin de fer d'Ostende à Armen 
tières des obligations auxquelles elle avait encore à satisfaire du chef des 
travaux de premier établissement de la station d'Ostende et <les abords de 
celle station. 

Ill. 

ART. 9. - Remboursement des obligations émises par la Compagnie. 

La Société contractante s'engage à rembourser les obligations qu'elle a 
émises et à justifier de l'adhésion des porteurs <le ces titres à ce rembourse 
ment. 
Le remboursement s'effectuera dans un délai de deux mois à partir de 

la date de la loi qui portera approbation de la présente convention. 

ART. 1 O. - Prix des cessions. 

Pour indemniser la Compagnie du chemin <le fer d'Ostende à Armentières 
des obligations qui résultent pour elle du présent contrat, l'État lui payera 
la somme Je quatre millions six cent cinquante et un mille cent francs, en 
titres de la Delle publique à 4p. "/0 au pair avec jouissance à partir du i cr jan 
vier f878. 
La division en coupures des titres sera réglée de commun accord. 

ART. H. - Délivrance des titres. 

Préalablement à toute délivrance lie titres, la Compagnie du chemin de fer 
d'Ostende à Armentières remettra les actions constituant son capital social 
an Gouvernement et lui fournira telles justifications et telles garanties qu'il 
jugera utiles pour sauvegarder les intérêts des tiers. 

La délivrance des titres par le Trésor sera faite successivement et propor 
tionnellement à l'extinction des charges sociales, mais sans que le capital des 
titres à dél~ner puisse être inférieur chaque fois à cent mille francs. Le cas 
échéant, l'Etat retiendra les Litres qu'il jugera nécessaires par application du 
dernier alinéa de l'article 6 ci-dessus. 

Anr. {2. - Dissolution de la Société anonyme 

La Société contractante procédera à sa liquidation immédiatement après 
la promulgation <le la loi portant approbation de la présente convention, elle 
sera dissoute après la remise intégrale par le Trésor des titres dont il s'agit 
aux articles f 0 et H ci-dessus et leur attribution aux ayants-droit, ainsi que 
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1 e règlement des contestations pendantes entre elle et la faillite de la Société 
des chemins de for <les Bassins houillers du Hainaut. 

Une expédition de l'acte authentique de clôture de la liquidation sera 
remise à l'État. 

ART. {5. - Approbation des Chambres. 

La présente convention sera soumise à l'approbation des Chambres. 
Elle sera considérée comme nulle et non avenue si cette approbation n'est 

pas obtenue avant le {0 juin {878. 

ART. {4. - Enregistrement. 

La présente convention sera enregistrée au droit fixe de fr. 2,20 c•. 

Fait en double à Bruxelles, le {878. 

--...::-a 
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ANNEXE N° 6. 

Syntlieat d'ex1,loilatio11 tiour les lignes des Flandres. 

- 
Entre : 

1 ° La Compagnie des chemins de [er des Bassins houillers du Hainaut, 
représentée par administrateurs <le 
cette Compagnie. stipulant de première part; 

Et 2° de seconde part : 

A. La Société du chemin de fer de Gand ci Terneuzen, représentée par 

B. La Société du chemin de [er de Bruges à Bfonkenberyhe, représentée 
par· 

C. La Société du chemin de fer de Lokeren-Selzaete, représentée par 

D. La Société du. chemin de [er de Furnes-Dunkerque, représentée par 

E. La Société des chemins de fer de l'Ouest de la Belgique, représentée 
par 

F. La Société du chemin de fer d' Eecloo à .tnoers, représentée par 

Tous les soussignés n'agissant que sous réserve de ratification de la 
présente convention par •• l'Assemblée génén1le de leurs actionnaires, sous 
réserve en outre pour les contractants de seconde part de la ratification de 
l'unanimité des créanciers de leurs Compagnies respectives; 
Prenant en considération la situation créée pour les Compagnies reprises 

de seconde part telle qu'elle résulte de la lettre-circulaire de la Compagnie 
des Bassins houillers, en dalc du 7 janvier dernier ; - la situation de plus 
en plus précaire de cette Compagnie qui a déjà dû ajourner le payement de 
divers coupons d'obligations; 
Prenant en considération encore que, si la situation actuelle devait se 

prolonger, il est fort à craindre que la Compagnie des Bassins houillers, 
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dont le crédit est notoirement ébranlé, ne soit mise eo état de liquidation 
judiciaire, que les lignes du réseau des Flandres ne soient frappées de la 
main-mise <le l'État et qu'il importe avant tout de prévenir cc danger et de 
prendre des mesures pour la conservation <les voies ferrées, principal gage 
des créanciers, sont convenus de ce qui suit: 

At\'l'JCLI:: l'l\lDJIEI\. 

La Compagnie des Bassins houillers continuera, à ses frais exclusifs. 
l'exploitation du réseau des Flandres, dont font partie los lignes appartenant 
aux Compagnies contractantes d'autre part ainsi qne celles des Compagnies 
de la Flandre occidentale, de Furnes-Lichtervelde et d'Ostende-Armentières, 
dont les traités actuels sont maintenus sans modification. 

Cette exploitation continuera à se foire: conformément aux traités d'exploi. 
t.ilion actuels: sous les seules rlérogutious stipulées ci-dessous. En censé 
qm•ncc, elle Iournira toul matériel roulant, matériaux et mobilier nécessaires 
{'f. supportera seule tous les frais d'exploitation, toutes les dépenses d'entre 
tien, d'oxteusion , de renouvellement, sans exception ni réserve, et ce sans 
charge aucune pour les Sociétés ci-dessus dénommées. 

ART. 2. 

L'exécution <le cet engagement sera surveillée pat· une Commission dont 
les membres seront nommés pa1· les Compagnies contractantes d'autre part, 
un pout· chacune, plusieurs Compagnies pouvant se foire représenter par la 
111è111c personne. Ces membres seront. rétribués par la Compagnie des Bassins 
houillers sans que leurs émoluments puissent dépasser pour l'ensemble une 
somme de ·12,UOO francs par an. 

Cette Commission se réunira au moins une fois par mois dans les bureaux 
de l'exploitation, et le Directeur de l'exploitation devra concerter avec elle 
Ioules les questions relatives à l'exploita lion qui sont de nature à intéresser 
les contractantes d'autre part. 
Tous les employés chargés du contrôle et de la vérification des recettes, 

,:01111nc aussi les commis chargés d'arréter la répartition des recettes entre 
les diverses lignes, seront nommés et révoqués par cette Comruission et 
placés directement sous ses ordres. 
Elle recouvrera sur la Compagnie des Bassins houillers les appointements 

payés à ce personnel. 
Au cas où le représentant d'une des ccntruclautes d'autre part croirait ses 

intérêts lésés pa1· une décision de la Compagnie des Bassins houillers ou de 
la Commission, cc différend serait tranché p:u· arhil res amiables compositeurs 
sans aucune formalité ni recours d'appd ou de cassation, cL ce conformé 
ment aux règles de l'équité et suivant l'esprit qui a inspiré la présente con 
vcnlion el non en druit strict. 
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I.Je cas échéant, ces arbitres seront nommés par le Président du tribunal 
de commerce de Bruxelles. 

ART. 5. 

'foutes les recettes provenant des lignes du réseau des Flandres seront 
versées directement, par les agents de l'exploitation, à la caisse d'une Banque 
à désigner par la Commission, au crédit du syndicat. 

La Commission veillera à l'exécution rigoureuse de cette clause. 

ART. 4. 

Pour la rémunérer de ses frais d'exploitation et à titre de forfait, la Com 
pagnie des Bassins houillers recevra !'rn p. 0/o de la recette brute des lignes, 
après déduction des sommes dues pour décompte des services mixtes, en 
outre, en cc qui concerne la Société de Lokeren-Selzaete, de la part payée 
pa1· la Société de Dendre-Waes. 

Elle aura le droit de retirer, chaque mois, trn p. 0/o de la recette brute, 
et cc, sur sa quittance visée par le délégué de la Commission, désigné à 
celte fin. 

ART. t.5. 

A mesure de l'apurement des décomptes, la Commission transférera au 
crédit. de chaque Compagnie susnommée, dans les livres de la Banque dési 
gnée comme il est dît à l'article 4, la part de recettes qui résultera de la 
ventilation an-ètée 'par la Commission. Quant aux recettes afférentes aux 
lignes de la Flandre occidentale, de Furnes-Lichtervelde et d'Ostende 
Armentières, elles seront versées au crédit de la Compagnie des Bassins 
houillers, pour èlre ultérieurement affectées par celle-ci à l'exécution de 
ses engagements vis-à-vis de ces Compagnies. 

ART. 6. 

a) Si la pal'L de MS p. 0/o de recettes. revenant à chacune des Compagnies 
susnommées d'autre part, est inférieure aux rentes stipulées dans les contrats 
actuels d'exploitation, la Compagnie des Bassins houillers versera à la Caisse 
de la Commission les sommes nécessaires pour qu'il puisse être payé: A. à 
chaque obligation de l'Ouest .. 2c série, une somme de 6 francs; 8. à chaque 
obligation <i°Eecloo-Anvcrs; une somme de 7 francs; C. à chaque obligation 
de Furnes-Dunkerque, une somme de 8 francs; D. à chaque obligation de 
Lokercn-Selzaetc, une somme de 9 francs; E. à chaque obligation de Bruges 
Blankenbcrghc. une somme de H) francs ; F. à chaque obligation de Gand 
Terneuzen, une somme de -i2 francs. Pour la différence a concurrence de 
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ia Irancs, l'obligataire recevra de la Compagnie des Bassins houillers un 
script payable sans date. 

Cependant, Innt <1ue les lignes de Thiel! à Lichtervelde et de Bruges ù Pit 
them ne seront pas livrées à la circulation, la Compagnie des Bassins houil 
lers devra fournir en espèces la somme manquante nécessaire pour attribuer· 
t5 francs à chaque obligation de la Compagnie de Bruges-Blankenberghe, et 
pour procéder à l'amortissement conformément aux. conditions du con 
trat; 

b) Quand 1a part de recettes d'une Société dépassera la rente fixée par les 
contrats primitifs d'exploitation, clic sera employée d'abord au rembourse 
menl de ses scripts et des obligations sorties aux tirages, el le surplus fera 
retour au fonds commun pour ètre réparti comme il sera dit à l'article i. 

ART. 7. 

Les excédants de recettes dont il est question à l'article précédent seront 
répartis entre les lignes dont les parts de recettes sont inférieures aux rentes 
stipulées par les contrais actuels d'exploitation el ce, au prorata de leur lon 
gueur kilométrique. 

Les intérêts bonifiés par la Banque à désigner comme il est dit à l'artiule 5 
seront répartis par ta Commission en ayant égard aux sommes revenant à 
chaque Compagnie et aux époques de retrait. 

ART. 8. 

La Compagnie des Bassins houillers s'engage à ne payer ni intérêt, ni divi 
dende a ses actionnaires tant qu'elle n'aura pas retiré tous les scripts de la 
circulation. 

ART. 9. 

La présente convention cessera ses effets dès qne la Compagnie des Bas 
sins houillers sera en position de reprendre le service régulier des rentes sti 
pulées dans les traités actuels d'exploitation dont toutes les stipulations res 
tent en vigueur~ la présente convention n'étant. qu'une mesure conservatoire 
cl les contractants d'autre part réservant formellement tous les droits des tiers 
quels qu'ils soient. 

Il est aussi entendu que la présente convention n'étant. qu'une mesure con 
servatoire, imposée par un péril imminent cl par le désir commun il Ioules 
les parties de conjurer ce péril, la Compagnie des Bassins houillers apportera 
à l'exécution des obligations à elle imposées, la plus entière bonne foi; qu'elle 
ne peut invoquer, pour régler l'accomplissement de ses obligations, l'article 
1162 du Code civil, mais qu'au contraire, elle prendra tontes les mesures 
possibles pour faciliter à la Commission la vérification, le contrôle et la ven 
tilation des recettes comme aussi clic exploitera aussi bien que <l'au Ires Com 
pagnies bien administrées exploitent des lignes de même importance. Néan 
moins, sur toutes les lignes dont la recette brute kilométrique annuelle est 
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inférieure à 4,000 francs, la Compagnie des Bassins houillers pourra opérer 
dans le service de l'exploitation telles restrictions, modifications ou réductions 
qu'elle jugerait utiles et auxquelles l'État ne s'opposerait pas, ce en vue de 
ramener les dépenses réelles à oi> p. 0/., des recettes. 

AnT. 10. 

Pour le cas où par suite de liquidation judiciaire, la Compagnie <les Bas 
sins houillers viendrait ù cesser l'exploitation des lignes: telle qu'elle est pré 
vue ci-dessus, chacune des Compagnies ci-dessus dénommées aura la faculté 
de retenir une quantité du matériel appartenant à celte Compagnie corres 
pondante à la moyenne de ce qui aura été employé sur ses lignes par celle-ci 
dans le cours de l'année précédente. Chaque Société aura pour l'usage de ce 
matériel à payer une redevance annuelle calculée à raison <le o p. 0/0 de sa 
valeur, redevance qui sera acquise à l'omnium et partagée entre toutes les 
Sociétés au prorata de la longueur kilométrique ,fo leurs lignes. Chaque 
Société aura à entretenir, à maintenir et à renouveler cc matériel dans l'état 
où elle l'aura reçu. 

A l'expiration des concessions, comme en cas de reprise des lignes par 
l'État., le matériel qui appartient à la Compagnie des Bassins houillers lui 
fera retour. 

ART. H. 

La présente convention sortira ses effets à titre provisoire , à partir du 
fer juillet f 876. Cel état provisoire durera jusqu'au moment où l'on aura 
recueilli toutes les adhésions indiquées au préambule. 
Jusqu'au moment où il en aura été statué autrement, la Commission insti 

tuée par l'article 2 sera composée de: 

MM. Du~ION 1 ancien Ministre des Travaux publics, re présentant. spécialement 
la Compagnie de Lokeren-Seizaete , 

Le baron SNoY, membre de la Chambre des Représentants: représen 
tant spécialement les Compagnies de l'Ouest de la Belgique et de 
Dunkerque-Furnes; , 

J ANSSENS, inspecteur général des chemins de fer de l'Etat, représen 
tant spécialement la Compagnie d'Eec/oo-Anvers; 

GRoVERMAN, avocat à la cour d'appel de Gand: représentant spéciale 
ment la Compagnie de Gand-Terneuzen; 

V AND.ER SP1E:r, chef de division à la Banque Nationale, représentant 
spécialement la Compagnie de Bruqes-Blankenberqh». 

An-r. 12. 

L'adhésion des obligataires au présent traité sera constatée par une estam 
pille portée sur leurs titres. 
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ANNEXE N° 7. 

Entre les Sociétés : 

fo 

A. La Compagnie du cltemin de fer de Gand-Terneuzen, représentée par 
MM. GnoVF.fHIANN et le baron DE SENZEILLE1 administrateurs; 

R. La Compagnie du chemin de fer de Bruges-Blankenberg lie, repré 
sentée par MM. le baron DI: SENZEILLE et VAN BRANTEcnrn, administrateurs ; 

C. La Compagnie du chemin de fer de Lokeren-Selzaete, représentée 
par !JM. le baron Sxor, président du Conseil, et Gonnr«, directeur-gérant; 

D. La Cotnpagnie du chemin de fer de Dunkerque à Furnes, représentée 
par le baron SNoY; 

E. La Compagnie des chemins de fer de l'Ouest de la Belgique, repré 
sentée par MM. le baron de SENZEILLE et V Ar; BnANTEGIIEiU, administra 
teurs; 

F. La Compagnie du chemin de fer d'Eecloo-Anvers, représentée par 
MM. le baron DE SENZEILLE cl V.-1." Bnm·rncnElI, administrateurs, 

• Toutes contractantes de première part; 

.,-/. La Compagnie des chemins de fer de la Flandre occidentale, repré 
sentée par ~I. R. TEllPLE-FRimE, président du Conseil d'administration, 

B. La Compagnie des chemins de fer de Lichtervelde à Furnes, repré 
sentée pur MM. DE BREYNE-PEELLAERT, et ABLAY DE PERCEY AL, administrateurs cl 
GonnYN, directeur-gérant; 

C La Compagnie du chemin de fer d'Ostende ci Armentières, repré 
senl ée par !\HI. VAN .Mor;s et H. WILLEMS, administrateurs, 

Toutes trois contractantes de seconde part; 
13 
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La Compagnfo des Bassins houillers> représentée par M. S1llloN P111L1PPAnT1 

administrateur délégué, 

Contractrante de troisième part; 

Les contractantes de première et troisième part ayant reconnu que la 
convention conclue entre eux, à la date du 50 juin dernier, relativement à 
l'exploitation des lignes de chemins de fer dont les premières sont conces 
sionnaires, et à laquelle (fü.,000 obligations environ ont adhéré, <levait être 
soumise à une réglementation nouvelle, tout en laissant intacts les engage 
ments y pris par los Bassins houillers à l'égard des obligataires, les contrac 
tantes de deuxième part, ayant, en outre, été appelées à concourir à l'éta 
blissement de la situation que celle réglementation consacrerait, 

Les parties ont arrêté entre elles la convention suivante: 

ARTICLE PREMIER. 

La Société des Bassins houillers du Hainaut ayant déclaré à toutes les 
autres Compagnies ci-dessus désignées qu'il lui était impossible, à dater du 
-te1 janvier ,t877, de continuer l'exploitation des lignes de chemin de fer dont 
elles sont concessionnaires et dont elle avait pris la location, les Compagnies 
reconnaissent que le soin de l'intérêt public comme celui de leurs intérêts 
privés leur commandent d'avisei' à des mesures conservatoires destinées à 
empêcher toute interruption <le leur exploitation. 

ART. 2. 

Dans cette vue chacune <lesdites Compagnies de première et deuxième 
part reprend dès à présent la libre disposition de ses lignes respectives, dont 
la Compagnie <les Bassins houillers lui fait relivrance en rnèrne temps que du 
matériel roulant dont il va être parlé ci-après ainsi que de tout le mobilier fixe 
ou non réparti sur les voies ou dans les stations el du mobilier des stations, 
avec toutes les dépendances et accessoires qui appartiennent à chacune de 
ces Jignes respectivement el qui sont affectées à son service. 
Les Compagnies contractantes de première et deuxième part reconnais 

sent respectivement en être rentrées en possession à dater de ce jour à minuit 
el par suite celle des Bassins houillers s'en trouve déchargée. 

ART. 5. 

La Compagnie des Bassins houillers, comme conséquence des dispositions 
reprises aux contrats primitifs <l'exploitation, a remis aux contractantes de 



( 5i ) [ No !18.] 

première et deuxième part tout le matériel roulant en service sur les 
lignes et qui comme le mobilier fixe on non, dont il est question à l'ar 
ticle 1er, est affecté à l'exploitation du réseau et nécessaire au service public. 

Les Sociétés contractantes de première et deuxième part s'engagent l'une 
envers l'autre à se partager ce matériel dans la proportion de la moyenne de 
ce qui en _aura été employé sur les lignes de chacune d'elles respectivement, 
dans le cours de l'année !87;>. 

Il sera procédé sans retard à cette répartition. 
Cependant la Société de la Flandre occidentale reprendra avant tout 

partage Je matériel roulant dont clic est propriétaire, en vertu de l'ar 
ticle 8 et de l'article iO de la convention du ·12 mai i864 approuvée par arrêté 
royal. 

De même les Compagnies de Lichtervelde à Furnes cl de Bruges à Blan 
kenberghe reprendront le matériel dont clics étaient propriétaires au moment 
où clics ont cédé leur exploitation à la Société anonyme, la Société Générale 
ou à celle des Bassins Houillers. 
Dans la répartition du surplus du matériel, il sera tenu compte des prélè 

vements que ces Compagnies auront opérés en exécution de ce qui précède, 
polir la fixation de leur part dans le surplus. 

Outre la stipulation spéciale aux trois dernières Sociétés dont il vient 
d'être parlé, toutes les Sociétés contractantes de première et deuxième part 
conserveront irrévocablement le matériel qui leur aura été réparti. 
En même temps qu'à la répartition, il sera procédé à une évaluation du 

matériel qu'elle a pour objet dans le but équitable de tenir éventuellement 
compte de sa valeur a la Compagnie des Bassins houillers, uniquement en 
compensation, à due concurrence, avec les sommes qui seraient dues par cette 
dernière en réparation de l'inexécution des contrais de location et sans qu'au 
cun autre droit puisse lui appartenir du chef dudit matériel. 

AR-r. 4. 

Provisoirement et par mesure conservatoire l'exploitation se fera en com 
mun au r_iom des Compagnies de première et deuxième part, sous la déno 
mination de Syndicat pour l'exploitation du réseau des Flandres. 

Ain.~- 

La comptabilité de celle exploitation s'établira à dater du Jcr janvier pro 
chain, sans aucun mélange avec l'exploitation anlérieure. 

ART. 6. 

La durée du syndicat sera de quatre mois; à l'expiration de ce délai il 
pourra être prolongé de l'assentiment de toutes les Compagnies de première 
cl deuxième part, si un n•gimc définitif n'a pu être établi avant cela. 

14 



ART. 7. 

Le syndicat sera administré par une commission composée de délégués des 
Compagnies de première et deuxième part, chacune d'elles en nommant 
un, à moins que plusieurs d'entre elles ne trouvent bon de se faire repré 
senter par la même personne. 

Dans ce comité les voix seront réparties de la manière suivante : . 
La Flandre occidentale, 4 voix. 
Chacune des autres Sociétés, t voix. 
Une somme de f ~,00O francs par an sera affectée comme indemnité aux 

membres du Comité qui se la répartiront en jetons de présence. 
Ce Comité se réunira au moins une fois par mois dans les bureaux de 

l'Administration, et le directeur de l'exploitation devra se concerter avec lui 
sui· toutes les questions relatives à l'exploitation. 

ART. 8. 

Tous les employés chargés du contrôle el de la vérification des recettes 
comme aussi les commis chargés d'arrêter la répartition des recettes entre 
les diverses lignes, seront nommés et révoqués par cette commission et placés 
directement sous ses ordres. 

1\1. Van den Bogaerde est dès à présent nommé Directeur de l'exploita 
tion, et ftf. IUasy, Directeur de l'Administration centrale pour la durée du 
syndicat. 

ART. 9. 

Au cas où le représentant d'une des contractantes de première et deuxième 
part croirait ses intérêts lésés par une décision de la commission, ce diffé 
rend serait tranché par arbitres amiables compositeurs sans aucune for 
malité ni recours d'appel ou de cassation, et ce conformément aux règles de 
l'équité et suivant l'esprit qui a inspiré la présente convention et non en 
droit strict. 

Le cas échéant, ces arbilres seront nommés pa1· le président du tribunal de 
commerce de Bruxelles. 

ART. fO. 

· Toul le matériel de la direction, bureaux de l'exploitation et archives 
relatives aux lignes, objet du présent syndicat, seront remis à cette com 
rmssron. 

ART. H. 

Chaque Compagnie sera créditée et le compte d'exploitation débité d'une 
somme de f> p. 0/o l'an , de la valeur du matériel qui lui appartient. 
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Les frais d'entretien de cc matériel seront à charge du syndicat pendant 
toute la durée de celui-ci. 

ART. f3. 

La Commission dressera. pour chaque Société, un compte spécial de 
recettes el de dépenses d'exploitation. · 

Si les recettes encaissées par la commission ne couvrent pas les dépenses 
de l'exploitation de quelqu'une des Compagnies contractantes de première ou 
de deuxième part, celle-ci devra se retirer du syndicat, ou fournir à ses 
cosyndicataires des garanties dûment agréées par eux. 

ART. t..f.. 

Toutes sommes dues, tant pour IE· passé que pour l'avenir, à l'une des 
Sociétés pour garanties du minimum d'intérêt ou pour cause semblable ne 
provenant pas des recettes de l'exploitation, seront directement encaissées 
par elle, et sans qu'il y ait aucunement lieu d'en tenir compte vis-à-vis du 
syndicat. 

ART. Ht 

Il sera fait inventaire et expertise contradictoires des objets d'approvision 
nement et d'échange en magasin, où tous ces objets restent, au ·5t décembre 
t 876, sous les conditions suivantes : 

t O Le syndicat sera tenu, et il s'oblige par la présente, à· rembourser les 
cautionnements des employés el les traitements et salaires courant de 
décembre, à concurrence de trois cent cinquante mille francs. 

JI sera ultérieurement réglé, au besoin par voie d'arbitrage, entre les 
Sociétés contractantes de première et deuxième part dans quelle proportion 
chacune desdites Sociétés contribuera sur le payement de ces 5~01000 francs, 
qui entretemps seront payés sur les recettes. 

2° Le surplus de l'estimation, s'il y en a, des objets d'approvisionnement 
et. d'échange, après la somme de trois cent cinquante mille francs ci-dessus, 
sera porté par le syndicat au crédit des Sociétés de la Flandre occidentale, 
de Lichtervelde-Furnes et d'Ostende-Armentières en compensation el dans 
la proportion de la part qu'elles auraient eue dans les recettes de l'exploita 
tion depuis le 50 juin i8ï6. 

Les termes de payements seront réglés, au besoin, par voie d'arbitrage. 

A.RT, :16. 

Le Comité établi par l'article 7 sera composé de la manière suivante : 

M. GRoVERIIIAN pour ·1a Compagnie dit chemin de fer de Gand-Terneuzen. 
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M. V ANDER Sr1ET pour fa Compagnie du chemin de [er de Bruges-Blanken 
berg/te. 

~I. A Du~rnN pour la Compagnie du chemin de fer de Lokeren-Selzoete. 

M. le baron SNoY pour la Compagnie du chemin de fer de Dunkerque à 
Furnes. 

. 
M. W1u1ART pour la Compagnie cles chemins de fer de l'Oitest de la Bel- 

yique. 

M. VAN BnANTtGnu1 pour la Compagnie du chemin de fer d'Eecloo 
Anvers. 

M. CuANTREJ,L pour la Compagnie des chemins de fer de la Flandre occi 
dentale. 

~I. GooorN pour la Compagnie des chemins ile fer de Lichtervelde à 
Furnes. 

.IU. H. W u.u.as pour la Compagnie du chemin de fer d'Ostende û Armen 
tières. 

Chaque membre de la commission pourra se faire assister d'un second 
délégué, mais celui-ci n'aura que voix consultative sans frais pour le syn 
dicat. 
Le Comité fera les décomptes des recettes entre toutes les Compagnies el 

chacune, à l'aide de sa part, fera le service <les charges qui lui incombent • 
1 • 

sans solidari lé entre elles 

Anr. !7. 

Tout en conservant contre la Compagnie des Bassins houillers leurs droits 
entiers, tels qu'ils résultent des contrats primitifs d'exploitation, les autres 
Compagnies soussignées s'abstiendront contre elle de toute mesure conserva 
toire ou coercitive I moyennant, bien entendu, le main lien par elle de l'exé 
cution ponctuelle des présentes , et sauf le cas où les droits desdites autres 
soussignées se trouveraient en conflit avec des tiers. 

U est nommément bien entendu que les Compagnies de première et 
deuxième purL pourront comme tous autres créanciers faire valoir leurs 
droits vis-à-vis de la liquidation des Bassins houillers. 

ART. 18. 

A l'expiration dés concessions, comme en cas de reprise des lignes par 
l'Éll-ll, la Compagnie des Bassins houillers, à la condition d'acquitter toutes 
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les sommes qu'elle devrait aux Sociétés intéressées, pour la pleine et entière 
exécution des engagements qu'elle avait pris envers elles dans les· contrats 
de location, recevra le prix de tout le matériel, lequel prix devrait lui appar 
tenir en exécution <lesdits contrats. 

AaT. m. 
La présente convention ne sera soumise en tant que de besoin à l'appro 

bation des assemblées générales des diverses Compagnies contractantes et ne 
sera déflnitive quant aux contractantes de première et deuxième part, 
qu'après avoir obtenu du Gouvernement la déclaration qu'il n'y faitpas objcc 
tion et cela spécialement au point de vue des garanties de minimum 
d'intérêts. 
Toutefois et tous droits saufs, elle sera provisoirement exécutée à titre de 

mesure conservatoire. 

Fait en dix· originaux, le 5f décembre ¾876. 
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ANNEXE 1'(0 8. --- 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

i0 A. La Compagnie du chemin de fer de Gand-Terneuzen, représentée 
par ~Hf. O. GnovE1mAN et le baron de SENZEILLE, administrateurs; 

B. La Compagnie du chemin <le fer de Bruges-Blankenberghe, représentée 
par IUM. le baron DE SENZEILLE et V AN BnANTEGJIEM, administrateurs; 

C. La Société anonyme du chemin de fer de Lokeren-Selzaete, représentée 
par M~I. le baron CuAnu:s SNoY, président du conseil <l'administration~ el 
Jui.as Go»»n., son directewr-gérant; 

D. La Compagnie du chemin de fer de l'Ouest de la Belgique, représentée 
par MM. le baron de SENZEILLE et J. VAN BRANTEGHEM, administrateurs; 

E. La Compagnie du chemin <le f e1· d'Eecloo-Anvers, représentée par 
MM. Je baron de SENZEILLE et J. VAN BnANTEGHEM~ administrtueurs, 

Toutes contractantes de première part; 

2° A. La Société anonyme des chemins de fer de la Flandre occidentale, 
représentée par M. Aucusrs CnANTRELL1 son directeU'r-gfrant soussigné, stipu 
lant sous la réserve de l'approbation et ratification du conseil d'administration 
de ladite Société, et, en tant que de besoin, de l'approbation de l'assemblée 
générale des actionnaires; 

B. La Société anonyme du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes, 
représentée par M. Go»DYN1 son dfrectem·-gérœnt, stipulant sous )a réserve 
de l'approbation et ratification du conseil d'administration de ladite Société, 
et, en tant que de besoin, de l'approbation de l'assemblée générale des 
act.ionnaires ; 

C. La Compagnie du chemin de fer d'Ostende à Armentières, représentée 
par M. HENRI WILLEMS, son administrateur délégué, 

Toutes trois contractantes de seconde part; 

Les contractantes de première et seconde part stipulant sous la réserve de 
la ratification des conseils d'administration des Sociétés susdites) et, s'il y a 
lieu, de leurs assemblées générales; 
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5° l\fe Émile Hanssens et M11 Nicolas Slosse, avocats, à Bruxelles; agissant 
en qualité de curateurs a la faillite de la Société des Bassins houillers, de troi 
sième part; 

Il a été exposé, dit et convenu ce qui suit : 

1. - Par une convention verbale en date du 5-i décembre i 876, intervenue 
entre les soussignés de première et seconde part, et la Compagnie des Bassins 
houillers, aujourd'hui en faillite et représentée par les soussignés de troisième 
part, il a été constitué un syndicat pour l'exploitation des lignes appartenant 
aux contractantes de première et seconde part. 

La Compagnie des Bassins houillers leur a remis tout le matériel roulant 
en service, les approvisionnements, le mobilier fixe ou non et nécessaire à 
l'exploitation. 

11. - La Compagnie des Bassins houillers ayant été déclarée en faillite, 
M. le Ministre des Travaux publics a fait savoir aux soussignés que l'exploi 
tation du réseau ue pouvait être interrompue et leur a demandé si, malgré la 
faillite, ils étaient en' mesure d'assurer la continuation du service. 
Par suite, les soussignés s'étant réunis, ont arrêté la convention suivante : 

ARTICLE PRE)IIER. 

Le syndicat constitué par la convention verbale du 5i décembre 1876 con 
tinuera l'exploitation <les lignes dont s'agit. 

ART. 2. 

Cette exploitation se fera en conformité et sur le pied de ladite convention, 
bien entendu sans aucune reconnaissance préjudiciable de )a part des cura 
teurs soussignés et sous les réserves les plus formelles de tous droits des par 
ties, notamment en cc qui concerne le matériel fixe el roulant d'exploitation 
du réseau et en ce qui concerne les approvisionnements existants pom cette 
exploitation par les Bassins houillers au 51 décembre 1876, à l'ésard desquels 
les curateurs soussignés entendent contester les droits énoncés el les dispo 
sitions stipulées en faveur des Sociétés concessionnaires en ladite convention 
verbale du 3i décembre 1876. 
Toutefois, en attendant que ces contestations soient aplanies de commun 

accord ou décidées par justice, les soussignés ont arrêté, pour le matériel et 
les approvisionnements, les dispositions des articles suivants. 

ART. 5. 

Il sera dressé un relevé complet el il sera foit une estimation par experts 
de tout le matériel tant roulant que fixe, outillage, pièces de rechange, etc., 

H, 
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ainsi que du mobilier et de tous les objets quelconques se rattachant à l'ex 
ploitation. 

Il sera procédé en même temps par les mêmes experts à la détermination 
du matériel fixe et roulant afférent à chaque ligne, pour opérer la répartition 
prévue par l'article 5 de la convention verbale du 3i décembre 1876, sur la 
base indiquée audit article. 

Sont désignés comme experts à ces fins : par les Sociétés concessionnaires, 
M. Van den Bogaerde, ingénieur, et par les curateurs soussignés, l\l. Barte 
lous, ingénieur principal de la Société métallurgique. 

En cas de désaccord entre eux. les experts choisiront un tiers expert, qui, 
à la fin de leurs opérations: décidera sur tous les points où il y aurait eu 
désaccord. A défaut pa1· eux de s'entendre sur cette nomination, le tiers 
expert sera désigné par M. le président du tribunal de commerce de Bruxelles 
à la requête de la partie la plus dHigente. 

Ils sont dispensés de prestation de serment et de toutes autres formalités 
de procédure, et se borneront à adresser à chaque partie un exemplaire de 
leur rapport <JUÏ formera loi entre elles. 

Les livres et la situation des caisses seront arrêtés à ln date du 5i décem 
bre 1876. 

ART. 4. 

Sur le matériel fixe et roulant qui leur aura ainsi été réparti, chacune des 
Sociétés concessionnaires payera par provision un intérèt éventuel, sur le pied 
de 5 p. 0/o l'an, du montant de l'estimation dudit matériel, qui, pendant tout 
ie cours de l'exploitation, sera aux risques et périls de la Compagnie qui en 
fera usage. 

Ces 5 p. 0/0 seront prélevés par le syndicat sur la recette nette de chaque 
ligne, d'après le compte spécial établi pour chaque Société, en conformité de 
l'article 15 de la convention verbale du 51 décembre 1876. 
lis seront versés à la caisse des consignations au nom de MM. les cura 

teurs. 
Si le différend quant au matériel est décidé entièrement on partiellement, 

en faveur des Sociétés concessionnaires, ces f> p. 0/0 ainsi versés leur feront 
retour pour le tout on pour partie. 
Si la décision est en faveur de la faillite, les ;-$ p. 0/o versés lui resteront 

acquis; mais, dans ce cas, chacune des Sociétés concessionnaires aura le droit 
d'acquérir Je matériel à elle réparti, moyennant de payer à la faillite, dans 
des délais à convenir, le montant de l'estimation dudit matériel. 

ART. !,. 

Il est bien entendu que sous la dénomination de matériel fixe employée 
dans les dispositions de l'article 4, on ne doit comprendre, pour chacune des 
Sociétés concessionnaires, que le matériel non roulant qui procède des Bas 
sins houillers ou des locataires exploitant avant eux, et nullement le matériel 
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fixe, qui, incorporé ou non aux lignes, a été avec celles-ci donné en loca 
tion. 

ART. 6. 

Les curateurs soutenant que les approvisionnements sont )a propriété de 
la masse et doivent en tous cas lui faire retour, l'article H5 de la convention 
verbale <lu 5! décembre !876 reste non avenu et inopérant; en conséquence, 
le syndicat n'est nullement obligé aux remboursements prévus par ledit 
article, notamment en ce qui concerne les cautionnements des employés des 
Bassins houillers. 

Quant aux salaires et traitements <les ouvriers et employés jusqu'au 5i dé 
cembre f 876, MM. les curateurs soussignés reconnaissent qu'ils sont privilé 
giés, et que Je syndicat, tant pour ce qu'il en a payé que pour tout cc qu'il 
en payer·a encore, sera subrogé au privilége attaché à la créance des ouvriers 
et employés des Bassins houillers. 

ART. 7. 

En attendant que les contestations sur les approvisionnements que, de leur 
coté, soulèvent les soussignés de première et deuxième part soient aplanies 
de commun accord ou décidées en justice, il sera fait un relevé et une esti 
mation desdits approvisionnements existant au 7 janvier i877. 
En cas de décision favorable, soit pour partie, soit pour le tout, aux préten 

tions de MM. les curateurs soussignés; le montant de l'estimation sera payé 
par qui de droit à la faillite des Bassins houillers, <lans la proportion des 
droits qui leur auront été reconnus. 

ART. 8. 

La présente convention est faite pour le terme fixé par la convention ver 
bale du 51 décembre !876. 

ART. 9. 

D'après les conventions parliculières entre la Société de la Flandre occi 
dentale el :MM. les curateurs, il est stipulé que le versement et la consigna 
tion prévus par l'article 4 n'auront pas lieu en ce qui concerne le matériel 
fixe et roulant afférent et réparti à la Compagnie de la Flandre occiden 
tale. 

La Compagnie de la Flandre occidentale prélèvera à titre de provision, 
sur mandats signés par .M. le président du syndicat, 60 p. 0/o <le ce qui restera 
disponible des recettes du réseau encaissées par le syndicat, déduction faite 
des dépenses d'exploitation. 

Ce prélèvement se fera par quinzaine au milieu et à la fin de chaque mois. 
Cl·lle uttrihution provisionnelle sera ultérieurement augmentée ou réduite 

16 
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d'après le compte spécial que dressera le syndicat pour les lignes de la Société 
de la Flandre occidentale en exécution de l'article 15 de la convention ver 
bale du 5! décembre !876. 

Si le versement de cette provision entraine une bonification d'intérêts ou 
quelque commission à charge du syndicat, la Société de la Flandre occiden 
tale devra en tenir le syndicat indemne. 

ART. 10. 

Il est rappelé que toutes sommes dues à l'une des Sociétés pour garantie 
de minimum d'intérêt ou pour causes semblables ne provenant pas des 
recettes de l'exploitation, seront directement encaissées par elle et resteront 
à tous égards étrangères aux dispositions du présent syndicat. 

ART. H. 

Il n'y a entre les Compagnies contractantes pour les engagements résultant 
des présentes, aucune solidarité, chacune ne s'obligeant que pom· la part qui 
la concerne. 

ART. 12. 

L'adhésion aux présentes ne pouna être invoquée contre aucune des par 
lies pour en induire une renonciation à un droit quelconque résultant de 
conventions antérieures, tous droits de contestation étant également réservés. 

AnT. 15. 

Il sera fait une convention spéciale entre les curateurs et les Compagnies 
de Lichtervelde à Furnes et de Bruges à Blankenberghe, relativement au 
prélèvement d'une partie de matériel que ces Sociétés soutiennent être 
leur propriété, ce qui est dès maintenant formellement contesté par les cura 
teurs. 

La présente convention sera soumise, en ce qui concerne MM. les curateurs 
soussignés, à l'approbation de M. le juge-commissaire à la faillite de fa 
Société des Bassins houillers et, au besoin, à l'homologation par le tribunal 
compétent. 

Il sera fait une masse des frais <l'expertise et des autres frais auxquels la 
présente convention donnera lieu; les curateurs et les Compagnies en sup~ 
porteront chacun la moitié. 
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ARTICLE ADDITIONNEL. 

La Compagnie de Furnes à Dunkerque sera admise à adhérer à la prédite 
convention, et dès qu'elle l'aura fait, elle sera censée avoir été partie dès l'ori 
gine à la présente convention, dont un double, signé par toutes les parties, lui 
sera remis. 

Ainsi fait en neuf originaux à Bruxelles , le 2 février 1877, et signé par 
chacune des parties contractantes. 
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A!\"NEXE N° 9. 

La Compagnie Je Gand-Te,·neuzen, représentée par M. O. GnovERMAN, 
Lokeren-Selzaete - M. Aue. DuMN~ 
B1·uges-Blankenberghe 
Lielüeroelde-Furnes 
Ostende-Armentières 

ftl. J. VA;s BRAN'l'EGHrn, 

JU. J. Govon, 
M. H. \V ILLE:11S: 

sont convenues d'exploiter les lignes qui leur sont concédées et qui sont 
actuellement en exploitation, sous une direction commune, au moyen du 
matériel attribué à chacune d'elles dans la répartition faite par t\li\f. Van den 
Bogaerde et Bartelous. 

1. - L'exploitation sera dirigée par un comité composé du directeur ou 
d'un membre du conseil d'administration de chaque Compagnie. Les membres 
de ce comité pourront se faire assister par une personne de leur choix ou 
être remplacés par un autre membre délégué par le conseil d'administration. 
Ce comité prendra le nom de Syndicat cl'exploitcition de chemins de fer dans 
[es Flandres. 

li. - Le comité nommera cl révoquera tous les employés de l'exploitation, 
déterminera leurs appointements et leurs attributions. Les décisions sont 
prises à la simple majorité des voix des membres présents aux séances, quelle 
que soit la nature de la décision à prendre, sauf pour ce qui concerne la 
nomination ou la révocation du directeur de l'exploitation, des chefs de la 
traction ou de )a voie, ainsi que la fixation de leurs appointements, points 
sur lesquels les décisions ne seront valablement prises qu'à la majorité des 
'l, des voix des membres du comité. 

III. - Le comité encaissera toutes les recettes et acquittera toutes les 
dépenses de l'exploitation; il fixera les indemnités dues par une ligne à l'autre 
pour usage commun de stations, parties de voies ou ateliers; il conclura avec 
les autres exploitations toutes conventions de service mixte ou d'usage com 
mun des gares, fixera les tarifs el consentira telles réductions qu'il jugera 
profitables. - Pour la direction des transports, il observera le principe de la 
plus courte distance, à moins qu'une déviation n'ait pour résultat de fournir 
un parcours plus long sur l'ensemble des lignes syndiquées. 

IV. - Si une des parties contractantes croyait ses intérêts lésés par une 
décision prise par le comité, le différend sera réglé par un arbitrage. La 
Société dissidente désignera son arbitre , le comité sera tenu de désigner Je 
sien dans un délai de huit jours, A défaut de se mettre d'accord sur le choix 
d'un troisième arbitre, qui délibérera avec les deux autres, celui-ci sera 
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nommé par le président du tribunal de commerce de Bruxelles à la requête 
de la partie la plus diligente. A défaut par le comité d'avoir, dans le délai, 
désigné son arbitre, celui-ci sera également nommé par le même magistrat 
et ce sur simple requête. Il est entendu que la désignation par Je comité ou 
pour le comité sera faite au nom de chacune <les Sociétés. Ces arbitres statue 
ront en équité et non en droit strict. 

V. - Les membres du comité prélèveront, sur les frais d'exploitation, une 
somme annuelle de deux mille cinq cents francs chacun, à répartir entre eux 
par jetons de présence. 

VI. - Le comité fera établir tous les mois la répartition des recettes 
brules; il répartira également les dépenses en localisant celles-ci, autant que 
cela sera . possible, par lignes et par groupes, de façon à se rapprocher le plus 
possible de la dépense réelle. 

Vil. - A partir dn 50 septembre 1877: chaque partie pourra dénoncer la 
présente convention pour cesser ses effets en prévenant les antres un mois à 
l'avance. 

V Ill. - Les parties contractantes constatent ici leur intention unanime 
d'offrir à M. !Uasy les fonctions de directeur de l'exploitation. 

IX. - Les contractants constatent également leur accord d'offrir aux Com 
pagnies de Dunkerque à Furnes: de l'Ouest de la Belgique et d'Eecloo-Anvcrs 
d'assurer l'exploitation des lignes de ces Compagnies, aux mêmes conditions 
qu'ils exploitent les leurs propres, pourvu, toutefois, qu'elles fournissent des 
gages suffisants ou que l'État, ou un séquestre nommé par lui, les garantisse 
contre l'insuffisance éventuelle des recettes à couvrir les frais d'exploitation 
ou bien que MM. les curateurs à la faillite des Bassins houillers consentent à 
garantir ces insuffisances. 

X. - La présente convention n'est conclue que sous réserve de ratification 
par les conseils d'administration des parties contractantes et, pour autant 
que de besoin. des Gouvernements belge et néerlandais. Il est bien entendu 
que, par la présente convention, les Compagnies contractantes ne font qu'or 
ganiser l'exploitation particulière de chacune d'elles sous une direction com 
mune. L'exploitation se fera pour compte particulier de chaque Compagnie 
sous sa responsabilité et à ses risques el périls. 

XI. - Celles des Compagnies désignées à l'article IX qui accepteraient 
l'offre à elles faite dans cet article pourront se faire représenter dans le comité 
d'exploitation par• un membre ayant une voix. 

XII.~ Plusieurs Compagnies peuvent se faire représenter par une mème 
personne qui, dans cc cas, ne pourra avoir qu'une voix, quel que soit le nom 
bre de Compagnies qu'elle représente. 

Fait en cinq expéditions à Bruxelles, le dix-huit juillet 1870 sept. 
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ANNEXE N" 10. 

Entre les soussignés : 

La Compagnie de Grand-Terneuzen, représentée par 31M. O. GaovERMAN~ 

Lokeren-Selzaete - AuG. Duaos, 
Bruges-Blankenberghe - J. V AN BaANr1cnEM, 
Lichtervelde-Furnes - J. GooorN, 
Os tende-Armentières 
Furnes d Dunkerque 
l'Ouest de la Belgique 
d'Eecloo à Anvers 

H. WILLEMS, 

CA1tlBJER, 

W1LMAR'f, 

V ANDERSPJET 1 

de première part, 

Et MM. E. HANSSENS et N. Sr.osss.avocats près la Cour d'appel de Bruxelles, 
agissant en qualité de curateurs à la faillite de la Compagnie des chemins de 
fer des Bttssins houillers du Hainaut, de seconde part, 

li a été dit et exposé ce qui suit : 

Par convention en date du 2 révrier 1877, dûment enregistrée et homolo 
guée par jugement rendu par le tribunal de commerce de Bruxelles, avenue 
entre les Sociétés contractantes <le première part el les curateurs contractants 
de seconde part, les Sociétés soussignées de première part se sont constituées 
en syndical pour l'exploitation du réseau des Flandres. - Celle convention, 
conclue pour la durée de quatre mois, à partir du jcr janvier -1877, a été 
exécutée et prorogée de commun accord jusqu'au 51 juillet courant. 

Le délai de son expiration approchant el M. le ~linislredes Travaux publics 
ayant manifesté le désir de voir le syndicat se prolonger jusqu'au i er novem 
bre, en vue de faciliter des négociations pour la reprise du réseau, une entente 
s'est établie entre les soussignés. 
Toutefois, il est ici constaté que la Compagnie de la Flandre occidentale a 

déclaré se retirer du syndicat à partir du fer août, ce qui est accepté par les 
soussignés. 
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Cet exposé fait, les parties ont arrêté l'arrangement suivant. tous droits 
réciproques réservés : 

ARTICLE PREMIER, 

La Convention conclue le 2 février entre les Sociétés de première part et 
les curateurs est prorogée jusqu'au 1 °1• novembre prochain. 

AnT. 2. 

Toutes les clauses de ladite convention sont maintenues, sauf les modi 
fications prévues au présent traité. 

ART. 5. 

Les curateurs prennent l'engagement de payer les sommes nécessaires pour 
assurer l'exploitation des Compagnies dont les recettes ne couvrent pas les 
,dépenses. Ces sommes seront provisoirement retenues sur celles à verser à 
la Caisse des consignations, en vertu de l'article 4 de la Convention du 2 fé 
vrier dernier, avec celle réserve toutefois, que les curateurs devront les res 
tituer à due concurrence aux Compagnies, si la décision à intervenir sur les 
contestations soulevées quant à la propriété du matériel était, en loutiou en 
partie, contraire à leurs soutènements. 

La masse sera, en tout cas, créditée de ces avances par les Compagnies à 
qui elles sont faites, et elle aura le droit de se rembourser de celles-ci sur les 
sommes· qui leur seront attribuées pour leur part dans le prix du rachat du 
réseau des Flandres à négocier avec le Gouvernement à l'intervention de tous 
les intéressés. · 

Aar. 4. 

La présente Convention sera soumise) en ce qui concerne les curateurs, à 
l'approbation de .IU. le juge-commissaire et à l'homologation par le tribunal 
compétent, et en ce qui concerne les Compagnies à l'approbation de leurs 
conseils d'administration. 

Ainsi fait en neuf originaux à Bruxelles, le vingt-huit juillet mil huit cent 
sep tan te-sept. 

17 
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ANNE!.E H0 11. 

Entre : 

La Compagnie du chemin de fer de Lokeren à Seizaete I représentée par 
i\I. Aue. Dunox, administrateur; 

La Compagnie du chemin de fer de Bruges à Blankenberghe, représentée 
par M. J. V Ai'i BnANTEcmrn1 administrateur; 

La Compagnie du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes. représentée par 
~I. le lieutenant général NAnc. AnLA.Y, administrateur; 

La Compagnie du chemin de fer d'Ostende à Armentiëres, représentée par 
~I. H. W JLLE111s, administrateur; 

Il a été exposé ce qui suit : 
Les négociations ouvertes pour le rachat par l'État au 1er janvier 1878, des 

concessions octroyées en Belgique, à chacune <les Compagnies préindiquées. 
ne sont pas terminées, et il est certain, dès à présent.que les couventions rela 
tives à ces rachats ne pourront être conclues el approuvées législativcment, 
s'il y a lieu, que dans le courant du premier trimestre de l'année prochaine 

En attendant: il est nécessaire de prendre des mesures en vue de l'exploi 
tation, pour compte de qui de droit, à partir du 1er janvier 1878: des chemins 
de fer qui font l'objet de ces négociations. 

A cet effot , le Gouvernement demande que les Compagnies préindiquées 
se constituent en syndicat sur les bases de la convention du 18 juillet 1877 
et que les recettes nettes à réaliser pendant la période transitoire soient 
versées au Trésor de l'État au profit de qui de droit. 

D'autre part, le Gouvernement demande que ce syndicat soit chargé égale 
ment de l'exploitation provisoire : 

Des sections de Anseghem à Ingelmunster el de Dixmude à Nieuport, des 
chemins de fer de l'Ouest de la Belgique; 

Des sections d'Eecloo à Assenede et de Moerbeke à Saint-Gilles (Waes), du 
chemin de fer d'Eecloo à Anvers; 
Et éventuellement, de la section de Furnes à la frontière du chemin de fer 

de Furnes à Dunkerque ou de la ligne entière. 
L'État pourvoirait à l'insuffisance des recettes brules de ces:chemins de!fer 

et serait représenté dans le syndicat par deux ou trois délégués à désigner par 
le l\lînistrc des Travaux publics; 
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Acquiesçant à ces demandes: les Compagnies préindiquées prennent l'en 
gagement, en ce qui les concerne, Je se conformer â ce qui suit : 

ARTICLE 111\UIJf.l\. 

Seront exploitées sous une direction commune: 

A. Les lignes concédées aux Compagnies contractantes actuellement en 
exploitation; 

B. Les sections d'Anscghem à Ingelmunster et de Dixmude à Nieupo1·t, des 
chemins de fer de l'Ouest de la Belgiqne , 

C. Les sections d'Eecloo à Assenede et de lloerbcke à Saint-Gilles (Waes), 
des chemins de Ier d'Eecloo à Anvers; 
D. Et éventuellement, ln section de Furnes à la frontière, du chemin de 

fer de Furnes à Dunkerque on cette ligne entière(')- 
La décision i1 prendre en ce qui concerne l'exploitation en tout. ou en 

partie de celte ligne est réservée au Gouvernement. 

AR'f. 2. 

Cette exploitation aura lieu au moyen du matériel attribue ù chacune des 
concessions dans la répartition faite par i\11\1. Van den Bogaerde et Barlelous. 

L'usage de ce matériel fera, s'il y a lieu, l'objet <le nouveaux arrangements 
à conclure par chacune des Compagnies intéressées a\'CC les curateurs à la 
faillite des chemins de fer des Bassins houillers du Hainaut. 

A1rr. 5. 

L'exploitation commencera le f cr janvier 1878 cl prendra fin immédiate 
ment après la promulgation de la loi approuvant le rachat de tout ou partie 
des chemins de fer qui en font. l'objet el au plus tard le 51 mars 18ï8 (1). 
Toutefois, chacune des Compagnies contractantes aura la faculté de retirer 

son adhésion a celle exploitation commune au f cr février el au 1 cr mars pro 
chain, moyennant avis donné un mois à l'avance aux autres Compagnies ainsi 
qu'au Département des Travaux publics. 

ART. 4. 

L'exploitation sera dirigée par un comité composé: 
A. Du directeur ou d'un membre du Conseil d'administration de chacune 

des Compagnies contractantes. 

(1) D'accord avec le Gouvernement français, le syndicat a été chargé de l'exploitation de la 
ligne entière. 

(') Celle date a été remplacée depuis par celle du 51 mai 1878. 
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B. De deux délégués représentant respectivement les Compagnies des 
chemins de fer de I'Oucst de la Belgique et du chemin ile fer d'Eccloo à 
Anvers. 

Ces délégués seront désignés par le Ministre des Travaux publics d'accord 
avec ces Compagnies. 

C. Éventuellement, d'un délégué représentant. le chemin de fer de Furnes 
a Dunkerque , en tout ou en partie. 

Ce délégué sera , s'il y a lieu , désigné également par le l\linistre des 
Travaux publics. 

Le comité prendra fp nom de : Syndicat d'exploitation de chemins de [er 
clans les Flatulres. 

ART. o. 
Les fonctions <le directeur <le l'exploitation seront offertes à ftl. Masy. 

AnT. 6. 

Les dispositions <les§§ 11, 1111 IV; V, VI, X cl XII de la Convention ci 
annexée du 18 juillet 1877 seront appliquées à l'exploitation faisant l'objet 
du présent arrangement. 

Les dispositions <lu § VI sont complétées pur les suivantes : 
« Les recettes et les dépenses des parties belge et française du chemin de 

•> fer d'Ostende à Armentières seront établies séparément. » 

Le cas échéant, il en sera de même en cc qui concerne le chemin de fer de 
Furnes à Dunkerque. 

A11T. ï. 

Une expédition certifiée conforme des comptes mensuels des recettes et 
des dépenses sera transmise au Département des Travaux publics. 

ART. 8. 

A l'expiration de chaque mois, les recettes non engagées pour des dépenses 
exigibles pendant le mois suivant seront versées dans les caisses du Trésor 
<le l'État par Jes soins du directeur de l'exploitation avec l'imputation sui 
vante : 

Produits du syndicat d'exploitation de chemins de fer dans les Flandres 
pendant le mois de. 

Ces versements seront attribués à chacune des concessions en raison de 
ses produits nets après l'établissement des comptes des recettes el des dépenses 
dont il est fait mention à l'article 7. 

Les récépissés de ces versements seront transmis au Département. des 
Travaux publics. 
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ART. 9. 

Les sommes nécessaires pou1· ccuvrir l'insuffisance des recettes brutes des 
chemins de fer de l'Ouest de la Belgique, d'Eecloo à Anvers et éventuelle 
ment du chemin de fer de Furnes à Dunkerque, seront liquidées men 
suellement par le Gouvernement au profil du syndicat dans les quinze jours 
qui suivront l'envoi an Département des Travaux publics des comptes des 
recettes et des dépenses. 

AR'l', 10. 

Les recettes nettes des chemins de fer dont les concessions ne seraient pas 
rachetées pa1· le Gouvernement seront restituées aux Compagnies concession 
naires auxquelles elles appartiendront, soit après la dissolution du syndicat, 
soit immédiatement après qu'elles auront cessé d'en faire partie pour celles 
qui feront usage de la faculté qui leur est réservée par le dernier alinéa de 
l'article 5 ci-dessus. 

En cas de rachat, elles resteront acquises au Trésor qui remboursera aux 
Compagnies contractantes les sommes qu'elles auraient eues à payer au 
syndicat pour parfaire les différences entre les recettes et les dépenses chaque 
fois que celles-ci auront été supérieures à celles-là. 
Les recettes nettes afférentes à la section française du chemin de fer 

d'Ostende à Armentières seront remises, en temps opportun 1 à qui de droit. 

ART. H. 

Il sera fait, au 5·1 de ce mois, une séparation de gestion entre l'exploita 
tion actuelle el l'exploitation nouvelle à organiser au 1er janvier, et il sera 
tenu compte au syndicat 1 qui prendra fin à la date précitée 1 de la valeur des 
matériaux et des matières approvisionnés à utiliser au profit de l'exploita 
tion nouvelle. 

ART. 12. 

Le présent arrangement sera soumis à l'approbation du Ministre des Tra 
vaux. publics. 

Fait en cinq expéditions à Bruxelles, le 28 décembre 1877. 

H. \VlLLEMS. 
J. V AN BRANTEGHEM, 

A. DUi\lON. 
NARC. ABLA Y. 

APPROUVÉ: 

Bruxelles 1 le 51 décembre 1877. 
Le /Jfinistre des Travaux publics. 

A. BEERNAERT. 


